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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA BOUCLE DE LA SEINE 

 

MERCREDI 25 JUIN 2008 A 20H30 – MAIRIE DE MONTESSON 
 

PROCES VERBAL N°23 
 

 
 
L’an deux mil huit, le 25 juin à vingt heures trente, le Conseil Communautaire, légalement 
convoqué, s’est réuni en séance ordinaire à l’Hôtel de Ville de Sartrouville sous la présidence de 
Monsieur Christian MUREZ, Président de la Communauté de Communes de la Boucle de la 
Seine. 
 
 
 
Etaient présents : 

M. Christian MUREZ, Maire-Adjoint de Chatou, Président, 
M. Jean-François BEL, Maire de Montesson, 2ème Vice-président, 
M. Jean-Roger DAVIN, Maire de Croissy-sur-Seine, 3ème Vice-président,  
M. Alexandre JOLY, Maire de Houilles, 4ème Vice-président, 
M. Arnaud de BOURROUSSE, Maire de Carrières-sur-Seine, 5ème Vice-président, 
M. Pierre FOND, Maire de Sartrouville, 6ème Vice-président, 
Mme Martine DEGROTT, Maire-Adjoint de Carrières-sur-Seine, membre titulaire,  
M. Thierry DOLL, Maire-Adjoint de Carrières-sur-Seine, membre titulaire, 
M. Thierry REGNIER, Maire-Adjoint de Carrières-sur-Seine, membre titulaire, 
M. Ghislain FOURNIER, Maire de Chatou, membre titulaire, 
Mme Michèle GRELLIER, Maire-adjoint de Chatou, membre titulaire,  
M. Christian FAUR, Maire-Adjoint de Chatou, membre suppléant, 
Mme Françoise ANDRE, Maire-Adjoint de Croissy-sur-Seine, membre titulaire,  
M. Philippe ARNOLD, Maire-Adjoint de Croissy-sur-Seine, membre titulaire, 
M. René MARTIN, Conseiller Municipal Délégué de Croissy-sur-Seine, membre titulaire, 
Mme Nicole ADATO-PEQUIGNOT, Maire-Adjoint de Houilles, membre titulaire, 
M. Grégory LECLERC, Conseiller municipal de Houilles, membre suppléant, 
M. Jean-Yves GALET, Conseiller Municipal Délégué de Montesson, membre titulaire, 
Mme Martine GUICHENDUC, Maire-Adjoint de Montesson, membre titulaire,  
M. Gérald VENAULT, Maire-Adjoint de Montesson, membre titulaire,  
Mme Dominique AKNINE, Maire-Adjoint de Sartrouville, membre titulaire, 
M. Raynald GODART, Maire-Adjoint de Sartrouville, membre titulaire, 
M. Michel PAPE, Maire-Adjoint de Sartrouville, membre titulaire, 
Mme Françoise de CUPPER, Maire-Adjoint du Vésinet, membre titulaire, 
Mme Nadine LANG, Maire-Adjoint du Vésinet, membre titulaire,  
M. André MICHEL, Conseiller Municipal du Vésinet, membre titulaire. 
 
Etaient présents sans voix délibérative : 

Mme Eliane BELLIE, Maire-Adjoint de Carrières-sur-Seine, membre suppléant, 
M. Charles GHIPPONI, Maire-Adjoint de Croissy sur Seine, membre suppléant, 
Mme Nicole BRISTOL, Maire-Adjoint de Montesson, membre suppléant, 
Mme Martine PIOFRET, Maire-Adjoint de Montesson, membre suppléant, 
M. Denis CATELLE, Conseiller Municipal Délégué de Sartrouville, membre suppléant. 
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Absents excusés : 

� Membres titulaires :  

M. Robert VARESE, Maire du Vésinet, 1er Vice-président, 
Mme Pascale LERY, Maire-Adjoint de Chatou, membre titulaire, 
Mme Sylvie AID, Maire-Adjoint de Houilles, membre titulaire, 
M. Michel MOSSANT, Maire-Adjoint de Houilles, membre titulaire. 
 
� Membres suppléant :  

M. Gérard BERTIN, Maire-Adjoint de Carrières-sur-Seine, membre suppléant,  
M. Patrice LECHEVALIER, Maire-Adjoint de Chatou, membre suppléant, 
M. Bruno MACHIZAUD, Conseiller Délégué de Croissy sur Seine, membre suppléant, 
M. Thierry MICOR, Maire-Adjoint de Houilles, membre suppléant, 
Mme Consuelo LLOMBART, Maire-Adjoint de Sartrouville, membre suppléant, 
M. Lucien DESVAUX, Conseiller Municipal du Vésinet, membre suppléant, 
M. Roger VLIEGHE, Maire-Adjoint du Vésinet, membre suppléant. 
 

*   *   *   *   * 
 

DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE. 
 
Il est procédé à la nomination d’un secrétaire de séance. Monsieur Michel PAPE est désigné pour 
remplir cette fonction. 
 
 
ORDRE DU JOUR DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
 
Désignation du secrétaire de séance. 

Approbation du Procès-verbal du conseil communautaire du 05 juin 2008. 

Compte rendu des décisions du Bureau. 

Compte rendu des décisions du Président. 
 
 
A. FINANCES – ADMINISTRATION GENERALE :  

1) Affectation du résultat 2007 : Budget Principal. 

2) Compte de gestion 2007 : Budget annexe de la zone d’activités des Trembleaux I. 

3) Compte Administratif 2007 : Budget annexe de la zone d’activités des Trembleaux I. 

4) Affectation du résultat 2007 : Budget annexe de la zone d’activités des Trembleaux I. 

5) Budget Supplémentaire 2008 : Budget Principal. 

6) Modification des montants de la dotation de solidarité communautaire pour l’exercice 2008. 

7) Indemnité du conseil allouée au trésorier principal de la comptabilité publique. 

8) Election des membres de la Commission de Délégation des Services Publics.  

9) Exercice du droit à la formation des élus.  

10) Adoption du règlement intérieur.  

11) Délégation de pouvoir au Président et au Bureau de la C.C.B.S. 
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B. ENVIRONNEMENT :  

12) Présentation du rapport annuel 2007 sur le prix et la qualité du service public de collecte des 
 déchets sur le territoire de la C.C.B.S. 

13) Marché de fourniture et maintenance de conteneurs servant à la collecte sélective et à la 
 collecte des ordures ménagères en porte à porte et distribution de sacs pour la commune de 
 Chatou et autorisation donnée à Monsieur le Président de signer avec la société TEMACO. 

14) Groupement de commandes avec Sartrouville pour le marché de location/maintenance des 
 bacs ordures ménagères. 
 
 
C. URBANISME – AMENAGEMENT DE L’ESPACE :  

15) Proposition de périmètre préalable à l’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale 
 (S.C.O.T.) de la C.C.B.S. 

16) Opération de requalification urbaine du quartier de la Borde à Montesson. 
 
 
D. VOIRIE – CIRCULATION - TRANSPORTS :  

17) Approbation de la convention de groupement de commandes pour le marché de mobilier  urbain 
et publicité et autorisation donnée à Monsieur le Président de la signer avec la commune de 
Montesson. 

18) Demande de subvention au S.T.I.F. et à la Région Ile-de-France pour la mise en accessibilité 
 des points d’arrêts de bus à Montesson. 

19) Approbation de la convention de groupement de commandes pour le marché de mobilier  urbain 
et publicité et autorisation donnée à Monsieur le Président de la signer avec la commune de 
Sartrouville. 

20) Demande de subvention au S.T.I.F. et à la Région Ile-de-France pour la mise en accessibilité 
 des points d’arrêts de bus à Sartrouville. 

21) Avenant n°2 à la convention d’exploitation du réseau BUS EN SEINE. 

22) Rapport annuel 2007 de la gestion de la gare routière de Sartrouville. 
 
 
E. QUESTIONS DIVERSES :  
 

 
*   *   * 

 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 05 JUIN 2008. 
 
En raison de peu de temps écoulé entre la séance du 5 juin et celle du 25 juin, le procès verbal de la 
réunion du Conseil Communautaire du 5 juin 2008 n’a pu être communiqué aux conseillers 
communautaires avant le présent Conseil. 
Le procès verbal de la réunion du 5 juin 2008 sera soumis à approbation lors de la prochaine 
réunion du Conseil Communautaire (le 1er octobre 2008). Il en sera de même pour l’approbation du 
procès verbal de la séance du 25 juin 2008. 
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COMPTE RENDU DES DECISIONS DU BUREAU : 
 

� Décision n°08-07 du 22 mai 2008 :  
 

���� Décision toujours en attente de retour de la Sous-préfecture 
 

Pour information 
� Décision n°08-07  : Demande de subvention pour l’année 2007 auprès du Conseil Général des 

Yvelines pour les lignes de transports n°019.003 – 019.004 – 019.007 – 019.007SG – 019.019 - 
019.020 et 019.022. 

 

� Décision du 05 juin 2008 :  
Décision n°08-08 :  Décision portant saisine du juge de l’expropriation dans le cadre de l’exercice du 

droit de préemption sur le bien portant sur les parcelles cadastrées AB n°287 et 
AB n°676 situées dans la zone AUIc de la commune de Sartrouville. 

 
Le Conseil Communautaire prend acte des décisions du Bureau : 

• Décision N° 08-07 en date du 22 mai 2008. 
• Décision N° 08-08 en date du 05 juin 2008. 

 
 
COMPTE RENDU DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

� Décision du Président du 27 mai 2008 :  
 
DP08-04 :  Attribution du marché public relatif à une mission d’assistance technique dans le 
cadre de la réalisation de la Zone d’Activités Economiques du Château d’eau (marché public 
n°2008-008). 

� Décision du Président du 29 mai 2008 :  
 
DP08-05 :  Attribution du marché public relatif à une mission d’assistance technique dans le 
cadre de la réalisation de la Zone d’Activités Economiques du Château d’eau (marché public 
n°2008-008) – décision modificative. 

 
Le Conseil Communautaire prend acte des décisions du Président : 
• Décision N° DP08-04 en date du 22 mai 2008, 
• Décision N° DP08-05 en date du 29 mai 2008. 
 
 
00. AJOUT D’UN POINT A L’ORDRE DU JOUR DE LA REUNION DU CONSEIL 

COMMUNAUTAIRE DU 25 JUIN 2008. 
 

RAPPORT DE PRESENTATION N°00 
 
Monsieur Christian MUREZ, Président de la C.C.B.S., expose que la Communauté 
d’Agglomération Argenteuil-Bezons va procéder début juillet, dans le cadre de son programme de 
travaux de voirie,  à la réfection de la rue Charles François Daubigny, rue limitrophe de la 
commune de Carrières-sur-Seine. 
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La C.C.B.S. a récemment appris que la commune de Carrières-sur-Seine souhaite que les travaux 
entrepris dans cette rue puissent être également réalisés sur la portion de voirie située sur son 
territoire. 
 
Or, dans la mesure où la rue Charles François Daubigny a été transférée à la C.C.B.S. au 1er janvier 
2008 devenant ainsi voirie d’intérêt communautaire, il est nécessaire que la C.C.B.S. – en non la 
commune de Carrières-sur-Seine - délibère afin de conclure avec la C.A.A.B. une convention de co-
maîtrise d’ouvrage.   
 
Cette délibération doit être soumise au vote du conseil communautaire lors de la présente séance 
vu son caractère d’urgence, les travaux devant être réalisés au début du mois de juillet 2008. 
 

Le règlement intérieur de la C.C.B.S. dispose que « le Président soumet à l’approbation du Conseil le ou 

les points urgents qu’il propose d’ajouter à l’ordre du jour ». 
 
 
Il est par conséquent proposé au conseil Communautaire : 
 

���� D’ACCEPTER l’ajout d’une délibération n°23 relative au point suivant : « Travaux de 

réfection de la rue Charles François Daubigny à Bezons et Carrières-sur-Seine – Convention de co-

maîtrise d’ouvrage entre la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine et la Communauté 

d’Agglomération Argenteuil-Bezons » 
 
 

DELIBERATION N°00 

 
 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le règlement intérieur de la C.C.B.S. qui dispose que « le Président soumet à 
l’approbation du Conseil le ou les points urgents qu’il propose d’ajouter à l’ordre du jour », 

Considérant le souhait de la commune de Carrières-sur-Seine que les travaux de réfection 
de la rue Charles François Daubigny entrepris par la Communauté d’Agglomération 
Argenteuil-Bezons en juillet 2008 soient également réalisés sur la portion de voie située sur 
le territoire de Carrières-sur-Seine (voirie d’intérêt communautaire depuis le 1er janvier 
2008), 

Considérant l’urgence d’ajouter à l’ordre du jour du présent conseil communautaire un 
point relatif à la convention de co-maîtrise d’ouvrage à conclure entre la C.C.B.S. et la 
C.A.A.B., préalable nécessaire à la réalisation des dits travaux sur la partie de voirie située 
sur le territoire de Carrières-sur-Seine, 

Ouï l’exposé de son Président, 

Après en avoir délibéré, 

 

DÉCIDE : 
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���� D’ACCEPTER l’ajout d’une délibération n°23 relative au point suivant : « Travaux 

de réfection de la rue Charles François Daubigny à Bezons et Carrières-sur-Seine – 

Convention de co-maîtrise d’ouvrage entre la Communauté de Communes de la Boucle de 

la Seine et la Communauté d’Agglomération Argenteuil-Bezons » 
 

 
1. AFFECTATION DU RESULTAT 2007 – BUDGET PRINCIPAL. 
 

RAPPORT DE PRESENTATION N°1 
 
Monsieur Pierre FOND, Vice-président de la C.C.B.S. en charge des Finances et de 
l’Administration, expose que :  
 
Le compte administratif 2007 du budget principal présentant un excédent de la section de 
fonctionnement de 4 805 801,09 €, il y a lieu d’affecter ce résultat. 
 
L’affectation en section de fonctionnement permettra d’augmenter le virement de section à section 
et de redistribuer une partie de ce résultat aux communes membres via une dotation de solidarité 
communautaire complémentaire au montant voté le 19 décembre 2007. 
 
L’affectation en réserves permet de ne pas inscrire de recettes d’emprunt pour financer les 
dépenses d’investissement 2008. 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 

� D’AFFECTER en réserves la somme de 2 251 790,99 €, 

� D’AFFECTER à l’équilibre de la section de fonctionnement la somme de 2 554 010,10 €. 
 

DELIBERATION N°1 

 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M14, 

Vu la délibération du Conseil communautaire du 13 février 2008 approuvant le compte 
administratif 2007 du budget principal, 

Vu l’avis de la Commission Finances et Administration réunie le 9 juin 2008, 

Considérant que le compte administratif 2007 du budget principal présente un excédent 
de la section de fonctionnement de 4 805 801,09 € et qu’il y a lieu d’affecter ce résultat, 

Considérant que l’affectation en section de fonctionnement permettra d’augmenter le 
virement de section à section et de redistribuer une dotation de solidarité 
communautaire supplémentaire aux communes membres, 

Considérant que l’affectation en réserves permettra de ne pas inscrire de recettes 
d’emprunt pour le financement des dépenses d’investissement de l’exercice 2008, 

Ouï l’exposé de son Monsieur Pierre FOND, Vice-président de la C.C.B.S. en charge des 
Finances et de l’Administration,  

Après en avoir délibéré, 
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DECIDE :  

� D’AFFECTER en réserves la somme de 2 251 790,99 €, 

� D’AFFECTER à l’équilibre de la section de fonctionnement la somme de 
2 554 010,10 €. 

 
2. COMPTE DE GESTION 2007 – BUDGET ANNEXE DE LA ZONE D’ACTIVITE DES 

TREMBLEAUX I. 
 

RAPPORT DE PRESENTATION N°2 
 
Monsieur Pierre FOND, Vice-président de la C.C.B.S. en charge des Finances et de 
l’Administration, expose que :  
 
Le compte de gestion étant conforme au compte administratif présenté par le Président, 
 
Il est donc proposé au Conseil Communautaire :  
 

� D’ADOPTER le compte de gestion du budget annexe de la zone d’activité des 
Trembleaux dressé pour l’exercice 2007 par le Trésorier principal, et dont les écritures 
sont conformes à celles du compte administratif. 

 
DELIBERATION N°2 

 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L 2121-31, 

Vu l’avis de la Commission Finances et Administration réunie le 9 juin 2008, 

Considérant que Madame POIRIER, Trésorier principal, a assuré une gestion régulière des 
finances du budget annexe de la zone d’activités des Trembleaux du 01/01/2007 au 02/07/2007, 

Considérant que Madame BRAJON , Inspecteur du Trésor, a assuré une gestion régulière des 
finances du budget annexe de la zone d’activités des Trembleaux du 03/07/2007 au 15/07/2007, 

Considérant que Madame LACROIX , Trésorier principal, a assuré une gestion régulière des 
finances du budget annexe de la zone d’activités des Trembleaux du 16/07/2007 au 31/12/2007, 

Considérant que le compte de gestion est conforme au compte administratif,  

Ouï l’exposé de Monsieur Pierre FOND, Vice-président de la C.C.B.S. en charge des Finances et 
de l’Administration, 

Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE :  

 
� D’ADOPTER le compte de gestion du budget annexe de la zone d’activités 

des Trembleaux dressé pour l’exercice 2007 par le Trésorier principal, et dont 
les écritures sont conformes à celles du compte administratif. 

 
 
 



 8 

3. COMPTE ADMINISTRATIF 2007 – BUDGET ANNEXE DE LA ZONE D’ACTIVITES 
DES TREMBLEAUX I. 

 
RAPPORT DE PRESENTATION N°3 

 
Monsieur Pierre FOND, Vice-président de la C.C.B.S. en charge des Finances et de 
l’Administration, expose que :  
 
Le compte administratif de l’exercice 2007 fait apparaître un excédent net global de 483 746,38 €.  
 
Les prévisions concernant les mouvements réels ont été réalisées de la façon suivante : 

 
 

Section de Fonctionnement : 
 
 

Dépenses 111 107,76 €, soit 35,06 % des prévisions 

Recettes  418 050,00 €, soit  18,39 % des prévisions 

 
 
 

Section d’Investissement : 
 
 

Dépenses 2 336 160,00 €, soit 54,34 % des prévisions 

Recettes  2  336 160 €, soit 100,00 % des prévisions 

 
 
 

Ce budget M14 est géré en comptabilité de stocks. Les dépenses réelles concernent les acquisitions, 
études et travaux. Ces dépenses sont des dépenses de fonctionnement. Les recettes réelles concernent 
le produit des cessions. Il s’agit également de recettes de fonctionnement. 
Outre les charges et produits concernant les emprunts et dettes, les charges et produits 
d’investissement sont essentiellement des mouvements de variation de stocks. 
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Synthèse 2007 
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SECTION DE FONCTIONNEMENT 

DEPENSES 

 

Chapitre 011 - charges à caractère général : 
 
Les réalisations sont de 109 667,55 € soit 38,23 % des prévisions budgétaires. 
 

- Mise à disposition du personnel de la ville de Sartrouville : 103 248,27  €,  
- Achat d’études sur terrains à aménager : 3 150,00 € 
- Achats de travaux sur les terrains : 848,28 € 
- Frais accessoires sur terrains en cours d’aménagement : 2 421,00 € 

 
L’ensemble de ces dépenses va intégrer le stock des terrains (dépenses d’investissement) via une 
recette d’ordre de fonctionnement d’un montant équivalent. 
 

Chapitre 042 - opérations d’ordre entre section : 
 
Cette opération d’ordre d’un montant de 1 218 153,28 € a sa contrepartie en recette 
d’investissement (chapitre 040), en recette de fonctionnement (chapitre 042) et en dépense 
d’investissement (chapitre 040). Ces écritures d’ordre constatent la variation des en-cours de 
production vers les stocks de produits (terrains aménagés). 
 

Chapitre 043 - opérations d’ordre à l’intérieur de la section de fonctionnement : 
 
Cette opération d’ordre d’un montant de 1 440,21 € trouve sa contrepartie en recettes de 
fonctionnement au même chapitre. Cette écriture concerne les frais financiers réglés sur l’emprunt 
ayant permis l’acquisition des terrains. 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

RECETTES 

 
Chapitre 70 - produits des services, du domaine et ventes diverses : 

Les cessions de lots ont été réalisées pour un montant de 418 050,00 €. Deux lots ont été vendus sur 
2007 :  

- lot n°6 pour un montant de 163 397,52 € 
- lot n°10 pour un montant de 336 590,28 €. 

 

 

Chapitre 042 - opérations d’ordre entre sections : 

Le chapitre 042 est la contrepartie du chapitre 040 (dépenses d’investissement) ; il constate : 
- la comptabilisation des stocks de l’année (108 686,76 €)  
- la variation des en-cours vers les terrains aménagés (866 916,00 €). 

 
 
Chapitre 043 - opérations d’ordre entre sections : 

Cette écriture est la contrepartie de la dépense de fonctionnement d’un montant de 1 440,21 € au 
même chapitre. 
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SECTION D’INVESTISSEMENT 

DEPENSES 

 
Chapitre 16 - Emprunts et dettes assimilées : 
 
Pour réaliser les achats de terrains, un emprunt type révolving d’un montant de 2 336 160 € a été 
contracté en 2006. Cet emprunt nous permet de pallier des insuffisances de trésorerie ponctuelle. 
Cette écriture qui se retrouve aussi en recette d’investissement à la même nature, permet de faire 
des tirages et remboursement de trésorerie. 
 
Chapitre 040 - opérations d’ordre entre sections : 
 
Le chapitre 040 est la contrepartie du chapitre 042 (recettes de fonctionnement) ; il comptabilise : 

- l’entrée  en-cours de production de biens de 108 686,76 €,  
- l’entrée en stocks de produits finis (terrains aménagés) de 866 916,00 €. 

 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

RECETTES 

 

Chapitre 16 - emprunts et dettes assimilées : 
 
Cette recette d’un montant de 2 336 160 € est la contrepartie de la dépense d’investissement 
constatée au même chapitre. 

 
Chapitre 040 - opérations d’ordre entre sections : 
 
Le chapitre 040 est la contrepartie du chapitre 042 (dépenses de fonctionnement ; il comptabilise :  

- l’entrée en stocks de produits finis (terrains aménagés) de 351 237,28 €, 
- l’entrée en-cours de production de biens de 866 916,00 € 

 
 
 

Le compte administratif 2007 du budget annexe de la zone d’activités des Trembleaux étant 
conforme au compte de gestion 2007, 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire :  
 

� D’ADOPTER le compte administratif 2007 du budget annexe de la zone d’activité des 
Trembleaux. 

 
 

DELIBERATION N°3 

 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le budget primitif 2007, 
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Vu l’avis de la Commission Finances et Administration réunie le 9 juin 2008, 

Entendu que Monsieur MUREZ, Président de la C.C.B.S., a quitté la séance, 

Réuni sous la présidence de Monsieur Pierre Fond délibérant sur le compte administratif de 
l’exercice 2007, 

Ouï l’exposé de Monsieur Pierre FOND, Vice-président de la C.C.B.S en charge des Finances et 
de l’Administration, 

Après avoir délibéré,  
 
DECIDE :  

 
� D’ADOPTER le compte administratif 2007 du budget annexe de la zone d’activités 

des Trembleaux. 
 

 Dépenses Recettes 

INVESTISSEMENT 3 311 762 ,76 € 3 554 313 ,28 € 

FONCTIONNEMENT 1 330 701 ,25 € 1 395 092 ,97 € 

Total 4 642 464 ,01 € 4 949 406 ,25 € 
 
 
4. AFFECTATION DU RESULTAT 2007 – BUDGET ANNEXE DE LA ZONE 

D’ACTIVITES DES TREMBLEAUX I. 
 

RAPPORT DE PRESENTATION N°4 
 
Monsieur Pierre FOND, Vice-président de la C.C.B.S. en charge des Finances et de 
l’Administration, expose que :  
 
Le compte administratif 2007 du budget annexe de la zone d’activités des Trembleaux présentant 
un excédent de la section de fonctionnement de 71 292,72 €, il y a lieu d’affecter ce résultat, 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire :  
 

� D’AFFECTER à l’équilibre de la section de fonctionnement 2008 la somme de 71 292, 72 €. 
 
 

DELIBERATION N°4 
 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M14, 
 
Vu la délibération du Conseil communautaire du 25 juin 2008 approuvant le compte 
administratif 2007 du budget annexe de la zone d’activités des Trembleaux, 
 
Vu l’avis de la Commission Administration et Finances réunie le 9 juin 2008, 
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Considérant que le compte administratif 2007 du budget annexe de la zone d’activités des 
Trembleaux présente un excédent de la section de fonctionnement de 71 292,72 € et qu’il y 
a lieu d’affecter ce résultat, 
 
Ouï l’exposé de Monsieur FOND, Vice-président de la C.C.B.S. en charge des Finances et 
de l’Administration, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE :  

� D’AFFECTER à l’équilibre de la section de fonctionnement 2008 la somme de 
71 292,72 €. 

 
 
 
 
5. BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2008 – BUDGET PRINCIPAL. 
 

RAPPORT DE PRESENTATION N°5 
 
Monsieur Pierre FOND, Vice-président de la C.C.B.S. en charge des Finances et de 
l’Administration, expose que :  
 

Le budget supplémentaire 2008 du budget principal est équilibré aux montants suivants : 

 

 Dépenses Recettes 

Investissement 3 162 744,54 3 162 744,54 

dont reports  283 793,12 316 160,00 

Fonctionnement 2 884 728,10 2 884 728,10 

TOTAL 6 047 472,64 6 047 472,64 

 

 

LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

Le montant des dépenses de fonctionnement s’élève à 2 884 728,10 € et celles-ci concernent les 
charges suivantes : 
 

Chapitre 011 - charges à caractère général : 
 
Elles s’élèvent à 170 185 €. Ces dépenses nouvelles concernent :  

- les dépenses courantes de la C.C.B.S. : location de bureaux, frais d’installation du personnel 
dans les nouveaux locaux de Chatou : 59 600 € 

- l’étude de transfert de voirie et nettoiement : 50 000 € 
- la collecte des ordures ménagères : 60 585 € 
- l’indemnité du Trésorier municipal de Sartrouville : 2 500 € 
- les récompenses attribuées aux écoles de Chatou sont à imputer au chapitre 65 : -2 500 € 
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Chapitre 014 – atténuation de produits : 
 
Le chapitre retrace le reversement aux communes membres de 1 356 021,55 € de dotation de 
solidarité communautaire selon la répartition suivante :  
 

 

 

 

Chapitre 65 – autres charges de gestion courante : 
 
Elles s’élèvent à 2 500 € et concernent les récompenses versées aux écoles de Chatou. Cette dépense 
était imputée au chapitre 011 au budget primitif.  
 
Le virement à la section d’investissement s’élève à 1 356 021,55 €.  
 

 

LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 

Elles s’élèvent à 2 884 728,10 € répartis sur les produits suivants : 
 

 

Chapitre 73 - impôts et taxes : 
 

La communication des bases définitives conduit à l’inscription d’un produit de taxe 
professionnelle supplémentaire de 158 100 €. Le produit total attendu pour 2008 s’élève à 19 691 
100 €. 
 
 
Chapitre 74 – dotations et participations : 
 

Après notification, la dotation globale de fonctionnement supplémentaire à inscrire s’élève à 172 
618 € (64 725 € au titre de la dotation forfaitaire et 107 893 € au titre de la dotation de compensation 
des groupements). Le montant total de la D.G.F. 2007 s’élèvera à 13 922 618 €. 
 

 

  
Population 

INSEE 
% Potentiel 
fiscal 2007 

Part 
PF 

% DGF 
2007 

Part 
DGF 

Population 
fictive 

Dotation de 
solidarité 2008 

DS/Hbt 

Carrières sur Seine 14 026 1,07 0,6 1,04 0,4 14 870 116 302,39  8,29 € 

Chatou 28 889 0,90 0,6 1,15 0,4 28 804 225 282,18  7,80 € 

Croissy sur Seine 9 951 0,80 0,6 1,47 0,4 10 643 83 238,20  8,36 € 

Houilles 30 163 1,19 0,6 0,93 0,4 32 885 257 194,51  8,53 € 

Montesson 15 380 0,99 0,6 1,52 0,4 18 413 144 007,73  9,36 € 

Sartrouville 50 560 1,26 0,6 0,93 0,4 57 141 446 908,27  8,84 € 

Le Vésinet 16 223 0,61 0,6 0,72 0,4 10 624 83 088,27  5,12 € 

Total / moyenne 165 192     173 380 1 356 021,55  8,21 € 
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LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT 

 
Le montant des crédits nouveaux s’élève à 2 878 951,42 € auxquels s’ajoutent 283 793,12 € de crédits 
reportés.  
Ces dépenses englobent la reprise du résultat d’investissement 2007 pour 454 797,87 €. Les crédits 
nouveaux concernent les dépenses suivantes : 
 
Chapitre 20 – immobilisations incorporelles : 
 
Le montant des dépenses inscrites au chapitre 20 est de 333 410 € et concernent :  

- les études liées aux Pôles de Déplacement Urbain (P.D.U.) du Vésinet et de Chatou : 
240 000 € 

- une étude de circulation : 40 000 € 
- la création d’un site internet et l’acquisition de licences informatiques : 53 410 € 

 
Chapitre 204 – subventions d’équipement versées : 
 
La C.C.B.S. versera 660 000 € au Conseil général des Yvelines au titre de l’équipement en haut 
débit des zones d’activité.  
 
Chapitre 21 – immobilisations corporelles : 
 
Les crédits inscrits au chapitre 21 s’élèvent à 875 239,55€. Ils concernent des acquisitions de 
matériel informatique et de mobilier. Une majeure partie de ces inscriptions constitue une 
provision pour l’achat éventuel de terrains. 
 
Chapitre 23 – immobilisations en cours : 
 
Il a été inscrit 528 000 € pour les travaux réalisés dans le cadre du P.D.U. de Houilles. 
 
 

LES RECETTES D’INVESTISSEMENT 

 
Les recettes d’investissement sont d’un montant de 2 846 584,54  € auxquelles s’ajoutent 316 160 € 
de crédits reportés.  
 
Chapitre 10 – Dotations, fonds divers et réserves : 
 
Le résultat 2007 de la section de fonctionnement a été affecté à la section d’investissement pour un 
montant de 2 251 790,99 €. 
 
Chapitre 13 – Subventions d’investissement : 
 
Le Conseil Régional d’Ile de France et le Syndicat des Transports d’Ile de France vont 
subventionner les travaux réalisés dans le cadre du P.D.U. de Houilles à hauteur de 353 250 €. 
 
Chapitre 16 – Emprunts et dettes assimilées : 
 
Le montant de l’emprunt inscrit au budget 2008 est diminué de 1 141 982 €. Le financement des 
dépenses 2008 de la C.C.B.S. est assuré par ses ressources propres. 
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Le virement de la section de fonctionnement s’élève à 1 356 021,55 €.  
 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 

� D’ADOPTER le budget supplémentaire 2008 du budget principal. 
 
���� Questions de Mme. LANG  à propos du chapitre « immobilisations incorporell es » : 
l’étude de circulation (40 000 €) concerne-t-elle C hatou et Le Vésinet ou seulement Le 
Vésinet ? Mme. LANG rappelle que la ville du Vésine t – avant la création de la CCBS – avait 
engagé des dépenses de cet ordre…  
 
���� Réponse de M. MUREZ  : l’étude de circulation concerne la C.C.B.S. et l a Communauté 
d’agglomération d’Argenteuil-Bezons (CAAB)… 
Concernant les contrats de pôle, il est établi que le projet de Chatou est « prêt » ; à 
l’inverse, celui du Vésinet ne l’est pas et devra s e réaliser cette année. 
M. MUREZ souligne à cet égard que la CCBS ne peut p arvenir à un partenariat que si le 
projet du Vésinet est terminé ; or pour le Vésinet,  le projet n’en est actuellement qu’à sa 
phase d’études…  
 
���� Question de Mme. De CUPPER  à propos des immobilisations corporelles:  
Réponse de M. FOND  : elles correspondent à une provision, enregistrée  chaque année, 
pour des achats éventuels de terrains (cette année : 841 000 € sont provisionnés à ce titre). 
 
���� Question de Mme. GUICHENDUC  à propos de l’objet de la desserte en Haut Débit :   
 
���� Réponse de M. BEL  : les travaux d’extension du réseau étaient prévus  en deux phases : 

1ère phase : installation de 170 km de fibre optique do nt le coût (10 millions d’euros) 
est subventionné à hauteur de 50 % par la Région Il e de France. Cette 1 ère phase a été 
réalisée. 

2ème phase (en cours) : pour attirer et conserver des e ntreprises, il est nécessaire 
d’étendre le réseau. Deux cas de figure sont possib les : 

si la zone est d’intérêt départemental, la dépense publique est prise en charge pour 
70 % par le Département et pour 30 % par la CCBS, 

si la zone est d’intérêt local, la dépense publique  est prise en charge pour 30 % par le 
Département et pour 70 % par la CCBS. 

 
���� M. BEL indique que les travaux devraient être term inés d’ici deux à trois ans. 
���� M. DAVIN confirme tous ces éléments en précisant q ue la dépense publique couvre 70 % 
de la dépense totale, 30 % étant à la charge du pre stataire retenu à l’issu de la procédure de 
délégation du service public. 
 
���� Question de M. MICHEL  relative à la D.G.F. (calcul de son montant, utili sation) ; 
���� Réponse de M. FOND  : la D.G.F. est calculée en fonction du coefficien t d’intégration 
fiscale (lequel est lui-même fonction de plusieurs facteurs propres à la population de 
chaque commune). S’agissant de l’utilisation de la D.G.F., M. FOND souligne qu’elle est 
destinée à assurer une certaine solidarité envers l es communes moins favorisées que 
d’autres. 
 
���� Sur intervention de M. de BOURROUSSE  (prise en compte des caractéristiques de la 
population dans le calcul du coefficient d’intégrat ion fiscale), M. FOND confirme que tous 
les critères utilisés sont régulièrement réactualis és, notamment le recensement de la 
population. 

 
 

DELIBERATION N°5 

 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 
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Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le budget primitif 2008,  

 
Vu l’avis de la Commission Finances et Administration réunie le 9 juin 2008, 
 
Ouï l’exposé de Monsieur Pierre FOND, Vice-président de la C.C.B.S. en charge des Finances et 
de l’Administration, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE :  

 
� D’ADOPTER le budget supplémentaire 2008 du budget principal selon le 

document ci-annexé. 
 

 

6. MODIFICATION DES MONTANTS DE LA DOTATION DE SOLIDARITE 
COMMUNAUTAIRE POUR L’EXERCICE 2008. 

 
RAPPORT DE PRESENTATION N°6 

 
Monsieur Pierre FOND, Vice-président de la C.C.B.S. en charge des Finances et de 
l’Administration, expose que :  
 
Par délibération du 12 décembre 2005, le Conseil Communautaire de la C.C.B.S. a décidé  de créer 
une Dotation de Solidarité Communautaire et d’en fixer les critères de répartition (population, 
potentiel fiscal et montant de DGF). 
 
Dans le budget primitif 2008, le montant à répartir a été fixé à 1 470 000 €, comme l’année 
précédente. 
Les montants par commune s’établissaient comme suit : 
 

  
Population 

INSEE 
% Potentiel 
fiscal 2007 

Part 
PF 

% DGF 
2007 

Part 
DGF 

Population 
fictive 

Dotation de 
solidarité 2008 

DS/Hbt 

Carrières sur Seine 14 026 1,07 0,6 1,04 0,4 14 870 126 078,15  8,99 € 

Chatou 28 889 0,90 0,6 1,15 0,4 28 804 244 216,69  8,45 € 

Croissy sur Seine 9 951 0,80 0,6 1,47 0,4 10 643 90 234,73  9,07 € 

Houilles 30 163 1,19 0,6 0,93 0,4 32 885 278 812,94  9,24 € 

Montesson 15 380 0,99 0,6 1,52 0,4 18 413 156 112,21  10,15 € 

Sartrouville 50 560 1,26 0,6 0,93 0,4 57 141 484 473,06  9,58 € 

Le Vésinet 16 223 0,61 0,6 0,72 0,4 10 624 90 072,22  5,55 € 

Total / moyenne 165 192     173 380 1 470 000,00  8,90 € 
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Les notifications de bases de taxe professionnelle et de dotation de l’Etat obtenues depuis le vote 
indiquent que ces recettes seront augmentées de 330 718 €. La clôture de l’exercice 2007 montre un 
excédent de fonctionnement de  4 805 801,09 € qui sera affecté de la manière suivante :  

- en dotations et réserves : 2 551 790,99 €. Cette recette permet d’autofinancer les dépenses 
d’investissement de l’exercice 2008 et de supprimer le montant de l’emprunt prévu au 
budget primitif. 

- à la section de fonctionnement : 2 554 010 €. Cette recette permet de financer les nouvelles 
dépenses de fonctionnement inscrites au budget supplémentaire 2008 et de redistribuer aux 
communes 1 356 021,55 € via la dotation de solidarité communautaire. 

 
 
Il est proposé au conseil de redistribuer aux communes la moitié de l’excédent de la section de 
fonctionnement du budget supplémentaire par le biais d’une dotation de solidarité 
complémentaire, soit 1 356 021,55 €, et d’approuver les montants de dotation ci-dessous : 

 

 

  
Population 

INSEE 

% 
Potentiel 

fiscal 
2007 

Part 
PF 

% 
DGF 
2007 

Part 
DGF 

Population 
fictive 

Dotation de 
solidarité 

complémentaire 
2008 

Pour mémoire, 
DSC 

complémentaire 
2007 

DS/Hbt 

Carrières sur 
Seine 

14 026 1,07 0,6 1,04 0,4 14 870 116 302,39  54 773 8,29 € 

Chatou 28 889 0,90 0,6 1,15 0,4 28 804 225 282,18  105 855 7,80 € 

Croissy sur 
Seine 

9 951 0,80 0,6 1,47 0,4 10 643 83 238,20  39 015 8,36 € 

Houilles 30 163 1,19 0,6 0,93 0,4 32 885 257 194,51  120 833 8,53 € 

Montesson 15 380 0,99 0,6 1,52 0,4 18 413 144 007,73  61 538 9,36 € 

Sartrouville 50 560 1,26 0,6 0,93 0,4 57 141 446 908,27  210 954 8,84 € 

Le Vésinet 16 223 0,61 0,6 0,72 0,4 10 624 83 088,27  38 910 5,12 € 

Total / 
moyenne  

165 192     173 380 1 356 021,55  631 878 8,21 € 

 
���� Pour compléter les précisions données précédemment  sur la D.G.F., M. FOND souligne 
qu’actuellement, le coefficient d’intégration fisca le n’est pas assez élevé, les villes 
membres de la CCBS n’ayant pas encore suffisamment d’opérations « communes ». De ce 
fait, la D.G.F. n’est pas très élevée. 

 
DELIBERATION N°6 

 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 
 
Vu l’article 1 609 nonies C IV du Code Général des Impôts, 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire de la C.C.B.S. en date du 12 décembre 2005 
décidant de créer une Dotation de Solidarité Communautaire et d’en fixer les critères de 
répartition, 
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Vu le budget supplémentaire 2008 du budget principal, 
Vu l’avis de la Commission Finances et Administration réunie le 9 juin 2008, 
 
Ouï l’exposé de Monsieur Pierre FOND, Vice-président de la C.C.B.S en charge des Finances 
et de l’Administration, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE :  

� D’AUGMENTER pour l’année 2008 le montant de la dotation de solidarité 
communautaire de 1 356 021,55 €. 

� DE REPARTIR le montant de la dotation complémentaire versée à chaque 
commune membre de la C.C.B.S. en application des critères retenus par 
délibération du 12 décembre 2005 comme suit : 

 

  
Population 

INSEE 
% Potentiel 
fiscal 2007 

Part 
PF 

% 
DGF 
2007 

Part 
DGF 

Population 
fictive 

Dotation de 
solidarité 

2008 
DS/Hbt 

Carrières sur Seine 14 026 1,07 0,6 1,04 0,4 14 870 116 302,39  8,29 € 

Chatou 28 889 0,90 0,6 1,15 0,4 28 804 225 282,18  7,80 € 

Croissy sur Seine 9 951 0,80 0,6 1,47 0,4 10 643 83 238,20  8,36 € 

Houilles 30 163 1,19 0,6 0,93 0,4 32 885 257 194,51  8,53 € 

Montesson 15 380 0,99 0,6 1,52 0,4 18 413 144 007,73  9,36 € 

Sartrouville 50 560 1,26 0,6 0,93 0,4 57 141 446 908,27  8,84 € 

Le Vésinet 16 223 0,61 0,6 0,72 0,4 10 624 83 088,27  5,12 € 

Total / moyenne 165 192     173 380 1 356 021,55  8,21 € 

� DE PROCEDER au versement de cette dotation supplémentaire aux communes 
par parts égales sur 6 mois de juillet à décembre 2008. 

� DE S’ENGAGER à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires afin de 
permettre au comptable de procéder au versement de cette dotation avant le 20 
du mois. 

 
 

7. INDEMNITE DE CONSEIL ALLOUEE AU TRESORIER PRINCIPAL DE LA 
COMPTABILITE PUBLIQUE. 

 

RAPPORT DE PRESENRTATION N°7 
 

Monsieur Pierre FOND, Vice-président de la C.C.B.S. en charge des Finances et de 
l’Administration, expose que :  
Le décret n°82-979 du 19 novembre 1982 prévoit la possibilité d’attribuer une indemnité de conseil 
au Trésorier principal. Il est proposé au Conseil communautaire d’allouer au Trésorier principal de 
Sartrouville une indemnité au taux de 50 % selon le mode de calcul fixé par l’arrêté du 16 
décembre 1983.  
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Les crédits nécessaires sont inscrits au budget supplémentaire 2008. 
 

Il est donc proposé au Conseil Communautaire :  
 

� D’ATTRIBUER au Trésorier principal de Sartrouville une indemnité de conseil au taux 
de 50 % à compter du 1er janvier 2008. 

 
���� Précision de M. FOND  : cette indemnité se monte à 1 900 € pour l’année.  
 
 

DELIBERATION N°7 

 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 

Vu le code général des Collectivités territoriales, 

Vu l’article 97 de la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, 

Vu le décret n°82-979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions d’octroi d’indemnités 
par les collectivités territoriales et leurs établissements publics aux agents des services 
extérieurs de l’Etat ou des établissements publics de l’Etat, 

Vu l’arrêté du 16 décembre 1983 fixant les conditions d’attribution de l’indemnité de conseil 
allouée aux comptables non centralisateurs des services extérieurs du Trésor chargés des 
fonctions de receveur des communes et des établissements publics communaux, 

Vu l’avis de la Commission Administration et Finances réunie le 9 juin 2008, 

Considérant l’intérêt de bénéficier de la part du Trésorier principal des prestations de 
conseil et d’assistance en matière budgétaire, économique, financière et comptable, 

Ouï l’exposé de son Monsieur Pierre FOND, Vice-président de la C.C.B.S. en charge des 
Finances et de l’Administration, 

Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE :  

 
� D’ATTRIBUER au Trésorier principal de Sartrouville une indemnité de conseil 

au taux de 50 % à compter du 1er janvier 2008. 
 

 
 
8. ELECTION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE DELEGATION DES 

SERVICES PUBLICS. 
 

RAPPORT DE PRESENTATION N°8 
 
Monsieur Christian MUREZ, Président de la C.C.B.S. expose que le Code Général des Collectivités 
Territoriales impose à la Communauté de Communes de la Boucle de Seine, en tant 
qu’établissement public de coopération intercommunale, de créer une commission de délégation 
des services publics. 
 
La commission de délégation des services publics a notamment pour rôle : 
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- D’ouvrir les plis contenant les candidatures et de dresser la liste des candidats admis à 
présenter une offre dans le cadre d’une procédure de délégation de service public, 

- D’ouvrir les plis contenant les offres des candidats susceptibles d’être retenus comme 
délégataires d’un service public local, 

- D’examiner les offres reçues et de formuler un avis sur celles-ci, 

- De donner un avis pour tout projet d’avenant à une convention de délégation de service 
public entraînant une augmentation du montant global supérieure à 5%. 

 

Cette commission a été créée par délibération du conseil communautaire de la C.C.B.S. le 5 juin 
2008. 
 

Conformément aux dispositions des articles L.1411-5, D.1411-3, D.1411-4 et D.1411-5 du code 
général des collectivités territoriales, cette commission est composée de cinq membres issus du 
conseil communautaire élus à la représentation proportionnelle au plus fort reste. 
Il est procédé, selon les mêmes modalités, à l’élection des suppléants en nombre égal à celui des 
membres titulaires.  
Cette commission est présidée par l’autorité habilitée à signer la convention de délégation de 
service public ou son représentant. 
 

Le conseil communautaire de la C.C.B.S. a décidé par ailleurs le 5 juin 2008 que les listes de 
candidats aux fonctions de membres de la commission de délégation des services publics devaient 
être déposées au plus tard le 13 juin 2008 auprès du service juridique de la C.C.B.S., sachant que 
seuls les délégués titulaires du conseil communautaire peuvent être candidats à cette élection et 
ces listes, d’un maximum de dix candidats, peuvent comprendre moins de noms qu’il n’y a de 
sièges de titulaires et de suppléants à ladite commission.  
 

La première attribution est faite à partir d’un quotient électoral. Il est obtenu en divisant le nombre 
de suffrages exprimés par le nombre de sièges à pourvoir.  
Dans un premier temps, chaque liste obtient autant de sièges qu’elle a atteint autant de fois le 
quotient électoral. Puis les sièges non pourvus sont attribués à chaque liste selon l’ordre 
décroissant des suffrages inemployés après la première répartition. Une fois connu le nombre de 
sièges attribués à chaque liste, l’attribution des sièges se réalise généralement en suivant l’ordre de 
présentation de la liste.  
 

Ces règles relatives à l’application du principe de la représentation proportionnelle ne s’appliquent 
bien entendu qu’en cas de pluralité de listes.  
 

En tout état de cause, le vote doit intervenir à bulletin secret, sauf si le conseil communautaire 
décide à l’unanimité de ne pas procéder au scrutin secret.  
 

Se présente : 
 

- Mme LANG 
- M. MARTIN 
- M. PAPE 
- M. MOSSANT 
- Mme GRELLIER 
- Mme GUICHENDUC 
- Mme DEGROTT 
- Mme LERY 
- Mme de CUPPER 

Liste A 

- Mme AKNINE 
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Il est proposé au conseil Communautaire : 
 

���� D’ELIRE les 5 membres titulaires et les 5 membres suppléants appelés à siéger dans la 
commission de délégation des services publics. 

 
 

DELIBERATION N°8 
 

Le Conseil Communautaire,  à l’unanimité, 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.1411-5, 
 

Vu la délibération du conseil communautaire de la C.C.B.S. en date du 5 juin 2008 fixant 
les conditions de dépôt des listes, 
 

Considérant que la Communauté de communes de la Boucle de la Seine étant un 
établissement public de coopération intercommunale, son Conseil communautaire doit 
élire cinq de ses membres pour être titulaires de la commission de délégation des services 
publics et autant pour en être suppléants, 
 

Considérant que cette élection doit avoir lieu à la représentation proportionnelle au plus 
fort reste en cas de pluralité de listes, 
 

Vu la liste présentée avant le 13 juin 2008, 
 

Ouï l’exposé de Monsieur Christian MUREZ, Président de la C.C.B.S., 
 

Après en avoir délibéré, 
 

� PROCEDE A L’ELECTION des cinq membres titulaires et cinq membres 
suppléants appelés à siéger au sein de la Commission de Délégation des 
Services Publics. 

 
 

- Mme LANG 
- M. MARTIN 
- M. PAPE 
- M. MOSSANT 
- Mme GRELLIER 
- Mme GUICHENDUC 
- Mme DEGROTT 
- Mme LERY 
- Mme de CUPPER 

Liste A 

- Mme AKNINE 
 
 

Nombre de votants 26 
Nombre de votes 26 
Bulletins blancs et nuls 0 
Suffrages valablement exprimés 26 
Suffrages obtenus par la liste A 26 
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Les cinq membres titulaires et cinq membres suppléants appelés à siéger au sein de la 
Commission de Délégation des Services Publics de la C.C.B.S. sont donc : 
 
 

Membres titulaires 
- Mme LANG 
- M. MARTIN 
- M. PAPE 
- M. MOSSANT 
- Mme GRELLIER 

 
Membres suppléants 

- Mme GUICHENDUC 
- Mme DEGROTT 
- Mme LERY 
- Mme de CUPPER 
- Mme AKNINE 

 
 
9. EXCERCICE DU DROIT A LA FORMATION DES ELUS. 
 

RAPPORT DE PRESENTATION N°9 
 
Monsieur Pierre FOND, Vice-président de la C.C.B.S. en charge des Finances et de 
l’Administration, expose qu’afin de garantir le bon exercice des fonctions d’élu local, la loi a 
instauré un droit à la formation de 18 jours par mandat au profit de chaque élu. 
 
L’article L.2123-12 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose en effet que « les 
membres d'un conseil municipal ont droit à une formation adaptée à leurs fonctions. Dans les trois 
mois suivant son renouvellement, le conseil municipal délibère sur l'exercice du droit à la 
formation de ses membres. Il détermine les orientations et les crédits ouverts à ce titre. Un tableau 
récapitulant les actions de formation des élus financées par la commune est annexé au compte 
administratif. Il donne lieu à un débat annuel sur la formation des membres du conseil 
municipal. » 
 
Cet article L. 2123-12 du CGCT relatif au droit à la formation des membres du conseil municipal 
est pleinement applicable aux conseillers communautaires en application de l’article L.5214-8 du 
CGCT. 
 
Les crédits sont plafonnés à 20 % du montant maximum des indemnités de fonction susceptibles 
d’être allouées aux élus. Pour information, il est prévu 5 000 € au budget primitif 2008. 
Sont pris en charge les frais d’enseignement (si organisme agréé par le ministère de l’intérieur), de 
déplacement et éventuellement de perte de revenus, dans les conditions prévues par la 
réglementation. 
 
Il est proposé au conseil Communautaire : 
 

���� DE DIRE que chaque élu communautaire pourra bénéficier, pour la durée du mandat, 
des droits à la formation selon ses souhaits, à la condition que l’organisme soit agréé 
par le Ministère de l’Intérieur. 
Les thèmes privilégiés sont : 
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- Les formations en lien avec les délégations et/ou l’appartenance aux différentes 
commissions, 

- Les compétences de la C.C.B.S. (logement, aménagement de l’espace, 
environnement, développement économique, transports…). 

 

���� DE DIRE que le montant des dépenses totales sera plafonné à 20 % du montant total 
des indemnités susceptibles d’être allouées aux élus. 

 

���� DE DIRE que chaque année, un débat aura lieu au vu du tableau récapitulatif des 
formations suivies annexé au compte administratif. 

 
 

DELIBERATION N°9 

 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2123-12 et 
L.5214-8, 
 
Considérant que la formation à leurs fonctions est un droit pour les élus qui le souhaitent, 
 
Ouï l’exposé de Monsieur Pierre FOND, Vice-président de la C.C.B.S., en charge des Finances et 
de l’Administration, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE : 

 
���� DE DIRE que chaque élu communautaire pourra bénéficier, pour la durée du mandat, des 

droits à la formation selon ses souhaits, à la condition que l’organisme soit agréé par le 
Ministère de l’Intérieur. 

 Les thèmes privilégiés sont : 
- les formations en lien avec les délégations et/ou l’appartenance aux différentes 

commissions, 
- les compétences de la C.C.B.S. (logement, aménagement de l’espace, environnement, 

développement économique, transports…) 
 

���� DE DIRE que le montant des dépenses totales sera plafonné à 20 % du montant total des 
indemnités susceptibles d’être allouées aux élus 

 

���� DE DIRE que chaque année, un débat aura lieu au vu du tableau récapitulatif des 
formations suivies annexé au compte administratif  
 

 
 
10. ADOPTION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR. 
 

RAPPORT DE PRESENTATION N°10 

 
Monsieur Christian MUREZ, Président de la C.C.B.S., rappelle que conformément aux dispositions 
des articles L.2121-8 et L. 5211-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, la Communauté 
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de Communes doit adopter un règlement intérieur dans les six mois qui suivent l’installation du 
Conseil Communautaire, installation qui a eu lieu le 9 avril 2008. 
 
L’objet de ce règlement est de préciser les règles de fonctionnement du Conseil Communautaire. 
 
Le règlement, qui est proposé à l’approbation du Conseil Communautaire et qui est joint au 
présent rapport de présentation, comporte sept chapitres. 
 

� Chapitre 1 : Composition de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine. 
 
� Chapitre 2 : Dispositions générales. 

Ce chapitre définit la périodicité des séances du Conseil Communautaire, les règles de 
convocation et de fixation de l’ordre du jour. 

 

� Chapitre 3 : La tenue des séances. 
Ce chapitre prévoit les lieux de réunion du Conseil Communautaire, définit les règles 
du quorum, de suppléance et des pouvoirs. Il fixe également les règles de 
fonctionnement des séances du Conseil Communautaire. 

 

� Chapitre 4 : Le Bureau. 
Ce chapitre fixe la composition du Bureau ainsi que le rôle du Président. 

 

� Chapitre 5 : Les commissions. 
Ce chapitre prévoit la possibilité pour le Conseil Communautaire, de créer des 
commissions et des groupes de travail. Pour ces deux instances, il prévoit les règles de 
fonctionnement (convocation, lieux de réunion, etc…). 

 

� Chapitre 6 : Information des conseillers municipaux des communes membres. 
Ce chapitre définit les règles d’information des conseillers municipaux des communes 
membres. Il prévoit notamment les règles de diffusion des comptes-rendus des 
Conseils Communautaires et la publication d’un rapport d’activités annuel. 

 

� Chapitre 7 : Dispositions diverses. 
Ce chapitre définit les conditions de modification du règlement intérieur. 

 

Il est donc proposé au Conseil Communautaire :  

� D’APPROUVER le projet de Règlement Intérieur. 
 
 

DELIBERATION N°10 

 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 
 
Vu les dispositions des articles L.2121-8 et L. 5211-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 
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Considérant l’obligation d’adopter un règlement intérieur dans les six mois qui suivent 
l’installation du Conseil Communautaire, 
Ouï l’exposé de son Président, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
 
DÉCIDE : 

 
� D’APPROUVER le règlement intérieur du Conseil Communautaire de la 

Communauté de Communes de la Boucle de la Seine, joint en annexe de la 
présente délibération. 

 
 
11. DELEGATION DE POUVOIR AU PRESIDENT ET AU BUREAU DE LA C.C.B.S. 
 

RAPPORT DE PRESENTATION N°11 
 
Monsieur Christian MUREZ, Président de la C.C.B.S., expose que l’article L.5211.10 du Code 
Général des Collectivités Territoriales prévoit que le Conseil Communautaire peut déléguer une 
partie de ses compétences au Président ou au Bureau d’une Communauté de Communes. 
 
Ce même article énumère les matières qui ne peuvent pas faire l’objet d’une délégation. 
Les compétences qui ne peuvent pas être déléguées au bureau ou au Président sont les suivantes : 

− Vote du budget de l’institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes et redevances, 
− Approbation du Compte Administratif, 
− Dispositions budgétaires prises par un établissement public de coopération 

intercommunale à la suite d’une mise en demeure intervenue en application de l’article L 
1612.15, 

− Décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de 
fonctionnement et de durée de l’établissement public de coopération intercommunale, 

− Adhésion de l’établissement à un établissement public, 
− Délégation de gestion d’un service public, 
− Dispositions portant orientation en matière d’aménagement de l’espace communautaire, 

d’équilibre social de l’habitat sur le territoire communautaire et de politique de la ville. 
 

Par délibération du 16 avril 2008 le conseil communautaire de la C.C.B.S. a délégué au président et 
au Bureau certaines compétences. 
Aujourd’hui il est proposé au conseil communautaire de modifier la liste des compétences 
déléguées au Bureau, les délégations accordées au Président restant inchangées. 
 
Tout d’abord, le conseil communautaire a notamment délégué le 16 avril 2008 au Bureau 
communautaire la compétence « de décider d’aliéner et d’acquérir de gré à gré les biens 
immobiliers dans la limite de 30 000 € ». 
Or, la C.C.B.S. va être prochainement amenée à procéder à l’acquisition de multiples terrains, 
notamment dans la perspective de la réalisation de la ZAC des Trembleaux II. Par ailleurs, en cas 
de vente amiable sur le territoire de la ZAD excédant le montant de 30 000 €, la ligne de partage 
des compétences entre Bureau et Conseil communautaire n’est pas clairement établie. 
Aussi, afin d’éviter de devoir faire délibérer le conseil communautaire pour l’ensemble de ces 
acquisitions et d’éviter tout risque de contentieux, il est proposé de déléguer au Bureau 
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communautaire la compétence « de décider d’aliéner et d’acquérir de gré à gré les biens 
immobiliers sans limite de montant ». 
 

Par ailleurs, le Bureau a reçu délégation pour « décider de la conclusion et de la révision du louage 
des choses pour une durée n’excédant pas 12 ans ». 
Cette formulation peu claire demande à être précisée afin de s’assurer de la compétence du Bureau 
communautaire. Il est proposé de déléguer au Bureau communautaire la compétence de « décider 
de la conclusion et de la révision du louage des choses pour une durée n’excédant pas 12 ans et 
notamment de conclure des baux de toute nature et de prendre en location tout bien immobilier 
vide ou meublé, utile à la Communauté, pour une durée n'excédant pas douze ans et convenir des 
conditions d’usage (règles d’utilisation, loyer …) » 
 
 
Il est ainsi proposé de déléguer les compétences suivantes au Président de la C.C.B.S. : 

� PRENDRE toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur à un seuil défini par 
décret ainsi que les décisions concernant l’ensemble des avenants à ces marchés et accords-
cadres, lorsque les crédits sont inscrits au budget. 

� SOUSCRIRE un contrat d’assurance. 
 
Par ailleurs, il est proposé de déléguer les compétences suivantes au Bureau de la C.C.B.S. : 

� REALISER des emprunts pour les investissements prévus au budget et passer à cet effet 
tous les actes nécessaires. 

� RENEGOCIER des emprunts et passer à cet effet tous les actes nécessaires. 

� OUVRIR une ligne de trésorerie et passer à cet effet tous les actes nécessaires. 

� CREER des régies comptables nécessaires au fonctionnement des services communautaires. 

� INTENTER au nom de la Communauté de Communes, les actions en justice ou défendre la 
communauté dans les actions intentées contre elle tant devant les juridictions 
administratives que devant les juridictions judiciaires en première instance, en appel ou en 
cassation. 

� FIXER les rémunérations et régler les frais d’avocats, notaires, huissiers de justice et 
experts. 

� FIXER les rémunérations et modifier les rémunérations du personnel horaire 

� DECIDER de la conclusion et de la révision du louage des choses pour une durée 
n’excédant pas 12 ans et notamment de conclure des baux de toute nature et de prendre en 
location tout bien immobilier vide ou meublé, utile à la Communauté, pour une durée 
n'excédant pas douze ans et convenir des conditions d’usage (règles d’utilisation, loyer…)  

� ACCEPTER les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions, ni de charges. 

� SOLLICITER toutes les subventions de l’union européenne, de l’État, de la Région, du 
Conseil Général, ou de tout autre organisme susceptible de financer la C.C.B.S. 

� DE DECIDER d’aliéner et d’acquérir de gré à gré les biens immobiliers sans limite de 
montant.  

� D’EXERCER le droit de préemption pour les acquisitions relevant des Z.A.D. 
Communautaires hormis sur les secteurs destinés à des opérations d’habitat à court et 
moyen termes, ainsi que dans le quartier de la Borde à Montesson dont le projet 
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d’aménagement porte à la fois sur des opérations d’habitat, de développement économique 
et d’équipement, secteurs dont le droit de préemption a été délégué par convention du 30 
juillet 2007 à l’Etablissement Public Foncier des Yvelines.  

� D’EXERCER les droits de préemption définis par le code de l’urbanisme à l’occasion de 
l’aliénation d’un bien selon les dispositions prévues au 1er alinéa de l’article L. 213-3 dudit 
code, lorsque ces droits sont délégués à la C.C.B.S. pour l’exercice de ses compétences 
statutaires par le maire d’une des communes membres lui même titulaire, au titre de 
l’article L.2122-22 15° du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.), d’une 
délégation de compétence dévolue par son conseil municipal. 

� Une fois le Plan Local de l’Habitat (P.L.H.) de la C.C.B.S. approuvé et dans les périmètres 
d’intervention situés au sein d’une ou plusieurs communes membres de la C.C.B.S. après 
accord préalable de la ou des communes concernée(s) par le ou lesdits périmètre(s), 
D’EXERCER le droit de préemption urbain spécifique prévu à l’article L. 5214-16 VI du 
Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.) et ayant pour objet de constituer des 
réserves foncières pour la mise en œuvre de la politique communautaire d’équilibre social 
de l’habitat. 

 
 

DELIBERATION N°11 
 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 
 
Vu l’article L.5211.10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Ouï l’exposé du Président de la C.C.B.S., 
 
Après en avoir délibéré, 
 
 
DECIDE :  
 

���� DE DELEGUER LES COMPETENCES SUIVANTES AU PRESIDENT DE 
LA C.C.B.S. : 

- PRENDRE toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution 
et le règlement des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur à 
un seuil défini par décret ainsi que les décisions concernant l’ensemble des 
avenants à ces marchés et accords-cadres, lorsque les crédits sont inscrits au 
budget. 

- SOUSCRIRE un contrat d’assurance. 
 
���� DE DELEGUER LES COMPETENCES SUIVANTES AU BUREAU DE LA 
C.C.B.S. : 

- REALISER des emprunts pour les investissements prévus au budget et 
passer à cet effet tous les actes nécessaires. 

- RENEGOCIER des emprunts et passer à cet effet tous les actes 
nécessaires. 
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- OUVRIR une ligne de trésorerie et passer à cet effet tous les actes 
nécessaires. 

- CREER des régies comptables nécessaires au fonctionnement des 
services communautaires. 

- INTENTER au nom de la Communauté de Communes, les actions en 
justice ou défendre la communauté dans les actions intentées contre 
elle tant devant les juridictions administratives que devant les 
juridictions judiciaires en première instance, en appel ou en cassation. 

- FIXER les rémunérations et régler les frais d’avocats, notaires, 
huissiers de justice et experts. 

- FIXER les rémunérations et modifier les rémunérations du personnel 
horaire 

- DECIDER de la conclusion et de la révision du louage des choses pour 
une durée n’excédant pas 12 ans et notamment de conclure des baux 
de toute nature et de prendre en location tout bien immobilier vide ou 
meublé, utile à la Communauté, pour une durée n'excédant pas douze 
ans et convenir des conditions d’usage (règles d’utilisation, loyer…)  

- ACCEPTER les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions, ni de 
charges. 

- SOLLICITER toutes les subventions de l’union européenne, de l’État, 
de la Région, du Conseil Général, ou de tout autre organisme 
susceptible de financer la C.C.B.S. 

- DE DECIDER d’aliéner et d’acquérir de gré à gré les biens immobiliers 
sans limite de montant. 

- D’EXERCER le droit de préemption pour les acquisitions relevant des 
Z.A.D. Communautaires hormis sur les secteurs destinés à des opérations 
d’habitat à court et moyen termes, ainsi que dans le quartier de la Borde à 
Montesson dont le projet d’aménagement porte à la fois sur des opérations 
d’habitat, de développement économique et d’équipement, secteurs dont le 
droit de préemption a été délégué par convention du 30 juillet 2007 à 
l’Etablissement Public Foncier des Yvelines.  

- D’EXERCER les droits de préemption définis par le code de l’urbanisme à 
l’occasion de l’aliénation d’un bien selon les dispositions prévues au 1er 
alinéa de l’article L. 213-3 dudit code, lorsque ces droits sont délégués à la 
C.C.B.S. pour l’exercice de ses compétences statutaires par le maire d’une des 
communes membres lui même titulaire, au titre de l’article L.2122-22 15° du 
Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.), d’une délégation de 
compétence dévolue par son conseil municipal. 

- Une fois le Plan Local de l’Habitat (P.L.H.) de la C.C.B.S. approuvé et dans 
les périmètres d’intervention situés au sein d’une ou plusieurs communes 
membres de la CCBS après accord préalable de la ou des communes 
concernée(s) par le ou lesdits périmètre(s), D’EXERCER  le droit de 
préemption urbain spécifique prévu à l’article L. 5214-16 VI du Code Général 
des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.) et ayant pour objet de constituer des 
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réserves foncières pour la mise en œuvre de la politique communautaire 
d’équilibre social de l’habitat. 

 
 

12. PRESENTATION DU RAPPORT ANNUEL 2007 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU 
SERVICE PUBLIC DE COLLECTE DES DECHETS SUR LE TERRITOIRE DE LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA BOUCLE DE LA SEINE. 

 

RAPPORT DE PRESENTATION N°12 
 

En l’absence de Monsieur Robert VARESE, Vice-président de la C.C.B.S. chargé de la Collecte et du 
Traitement des Ordures Ménagères, Monsieur Christian MUREZ, Président de la CCBS, expose le 
rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d'élimination des déchets pour l'année 
2006 relatif au territoire de la C.C.B.S., rapport annuel prévu par le décret N° 2000-404 du 11 mai 
2000. 
 
Le rapport joint en annexe est établi en application des articles L.1413-1 et L.2224-5 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, il détaille l’ensemble des informations techniques et 
financières relatif à la collecte des déchets ménagers sur le territoire de la C.C.B.S., commune par 
commune. 
 
Un rapport détaillé sur le prix et la qualité du service public de collecte des déchets sur le territoire 
de la C.C.B.S. est tenu à disposition du public dans les locaux de la C.C.B.S.. 
 
La commission consultative des services publics locaux a dûment examiné ce rapport le 5 juin 2008 
sur le rapport de son Président, à savoir Monsieur Christian MUREZ. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Communautaire :  
 

���� DE PRENDRE ACTE du rapport annuel 2007 sur le prix et la qualité du service public 
de collecte des déchets sur le territoire de la C.C.B.S. 

 
 
 

DELIBERATION N°12 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 

Vu le décret n° 2000-404 du 11 mai 2000, 

Vu les articles L.1413-1 et L.2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant les indicateurs relatifs à la collecte des déchets et le financement de la collecte et 
du traitement des déchets indiqués dans le rapport annuel 2007 sur le prix et la qualité du 
service public de collecte des déchets sur le territoire de la C.C.B.S., 

Considérant que la commission consultative des services publics locaux a dûment examiné 
ce rapport le 5 juin 2008 sur le rapport de son Président, à savoir Monsieur Christian 
MUREZ, 

Considérant qu’un rapport détaillé sur le prix et la qualité du service public de collecte des 
déchets sur le territoire de la C.C.B.S. est tenu à disposition du public dans les locaux de la 
C.C.B.S., 
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Ouï l’exposé de Monsieur Christian MUREZ, Président de la CCBS, 

Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE :  

 
���� DE PRENDRE ACTE du rapport annuel 2007 sur le prix et la qualité du 

service public de collecte des déchets sur le territoire de la C.C.B.S. 
 

 
 
 

13. MARCHE DE FOURNITURE ET MAINTENANCE DE CONTENEURS SERVANT 
A LA COLLECTE SELECTIVE ET A LA COLLECTE DES ORDURES MENAGERES 
EN PORTE A PORTE ET DISTRIBUTION DE SACS POUR LA COMMUNE DE 
CHATOU ET AUTORISATION DONNEE A MONSIEUR LE PRESIDENT DE LE 
SIGNER AVEC LA SOCIETE TEMACO. 

 
RAPPORT DE PRESENTATION N°13 

 
En l’absence de Monsieur Robert VARESE, Vice-président de la C.C.B.S. chargé de 
l’Environnement, du Développement Durable et de la Collecte et du traitement des ordures 
ménagères, Monsieur Christian MUREZ, Président de la CCBS, expose que la communauté de 
communes de la boucle de la Seine a décidé de lancer une consultation relative à la fourniture et la 
maintenance de conteneurs servant à la collecte sélective et à la collecte des ordures ménagères en 
porte a porte et la distribution de sacs pour la commune de Chatou.  
 
Ce marché, d’une durée de 4 années est à lot unique et se décompose en 3 postes. Le poste 1 relatif 
à la distribution des sacs servant à la collecte des emballages, à la collecte des ordures ménagères et 
à la collecte des déchets végétaux est à prix global et forfaitaire ; le poste 2 relatif à la fourniture et 
à la distribution de conteneurs servant à la collecte sélective et à la collecte des ordures ménagères 
en porte à porte est à prix unitaire ; le poste 3, relatif à la maintenance des conteneurs servant à la 
collecte sélective et à la collecte des ordures ménagères en porte à porte et à la mise en place de la 
signalétique sur les conteneurs en place est à prix forfaitaire de maintenance au m3 maintenu. Le 
marché est conclu pour une durée de 4 années. 
 
1. Sélection des candidats : 
 
2 plis ont été reçus dans les délais fixés par l’Avis d’Appel Public à la Concurrence et le Règlement 
de la consultation. En outre, 1 entreprise n’a remis que des échantillons : son offre a donc été jugée 
irrégulière. 
Les 2 plis jugés recevables ont été ouverts par le pouvoir adjudicateur le 11/06/2008. 
 
Les 2 plis recevables ont été agréées par la Commission d’Appel d’Offres en séance du 12 juin 
2008. 

 
 

2. Critères de jugement des offres : 
 
Les plis contenant les offres ont été ouverts par Commission d’Appel d’Offres le 12/06/2008. 
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Conformément à l’article 8 du Règlement de la Consultation, les offres ont été jugées et classées 
selon les critères précisés ci-dessous : 

 
a) La valeur technique de l’offre :  

La valeur technique de l’offre (au regard des éléments indiqués dans le détail technique de 
l’offre) notée sur 40 et décomposée de la façon suivante :  

� Le descriptif des locaux servant au stockage des sacs et à la maintenance des 
conteneurs noté sur 6, 

� Les moyens humains mis en place pour l’exécution des prestations notés sur 8, 

� Les moyens matériels mis en place pour l’exécution des prestations notés sur 8, 

� La méthodologie de la prestation de distribution notée sur 5, 

� Les caractéristiques du listing de distribution notées sur 3, 

� Le descriptif de la prestation de maintenance noté sur 5, 

� La description de la gestion informatisée des prestations notée sur 5. 
 

b) La qualité des bacs :  

La qualité des bacs (au regard des éléments indiqués dans les fiches techniques et des 
échantillons) proposée notée sur 20. Il sera jugé de la solidité des bacs, de leur résistance au 
feu et aux chocs, de leurs caractéristiques acoustiques. 
 

c) L’ensemble des prix proposés par les candidats : 

L’ensemble des prix proposés par les candidats- critère noté sur 40  (la note du prix sera 
obtenue selon le calcul suivant : 40 x montant de l’offre la plus basse /  montant de l’offre 
considérée. Pour le poste 2, le montant de l’offre du candidat sera obtenu en multipliant le 
prix unitaire hors taxe indiqué dans l’acte d’engagement par les quantités estimatives) 

 
3. Attribution du marché : 
 
La Commission d’Appel réunie le 17/06/2008 a classé les offres de la manière suivante : 

1er. Offre de la société TEMACO. Cette société présente une valeur technique classée 2e , une 
 qualité des échantillons classée 1 ère et la meilleure offre financière. 

2e.  Offre de la société CONTENUR. Cette société présente la meilleure valeur technique, 
une qualité des échantillons classée 2ème et une offre financière plus élevée que son 
concurrent. 

 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Communautaire : 

� D’APPROUVER l’attribution du marché pour la fourniture et la maintenance de 
conteneurs servant à la collecte sélective et à la collecte des ordures ménagères en porte à 
porte et la distribution de sacs pour la commune de Chatou à la Société TEMACO, sise 
PARC de la Duranne, Les Méridiens Bâtiment C, 240 rue Louis de Broglie, BP 40080 – 
13793 AIX EN PROVENCE CEDEX 3, pour une durée de 4 ans et pour un montant de 26 
161,37 € HT pour le poste 1, pour les prix unitaires indiqués dans l’acte d’engagement 
pour le poste 2, et pour un prix forfaitaire de maintenance au m3 maintenu de 27,50 € HT 
pour le poste 3. 
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� D’AUTORISER son Président à signer le marché avec cette entreprise ainsi que tout 
document nécessaire à son exécution. 

 
 

DELIBERATION N°13 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 

Vu l’exposé de Monsieur Christian MUREZ, Président de la C.C.B.S., 

Vu le Code général des Collectivités Territoriales, 

Vu le décret n° 2006-975 du 1er août 2006 portant Code des marchés publics, et notamment 

ses articles 33, 57, 58, 59 et 77, 

Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 16 avril 2008 relative à l’élection 

de la Commission d’Appel d’Offres, 

Vu les décisions de la Commission d’appel d’offres réunie les 12/06/2008 et 17/06/2008, 

Vu les 2 offres présentées par les entreprises candidates à l’attribution du marché, 

Vu le projet de marché et notamment l’acte d’engagement, 

Considérant qu’au terme de la procédure d’appel d’offres ouvert, la Commission d’Appel 

d’Offres du 17 juin 2008 a classé les offres recevables dans l’ordre suivant : 

3e. Offre de la société TEMACO qui présente  une bonne valeur technique (1ème 

critère d’attribution), des échantillons correspondant aux attentes de la 

Communauté (2e critère d’attribution), et les meilleurs prix (3eme critère 

d’attribution), 

4e. Offre de la société CONTENUR qui présente la meilleure valeur technique, des 

échantillons de bonne qualité et les deuxièmes meilleurs prix. 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE : 

 
� D’APPROUVER l’attribution du marché pour la fourniture et la maintenance de 

conteneurs servant à la collecte sélective et à la collecte des ordures ménagères 
en porte à porte et la distribution de sacs pour la commune de Chatou à la 
Société TEMACO, sise PARC de la Duranne, Les Méridiens Bâtiment C, 240 rue 
Louis de Broglie, BP 40080 – 13793 AIX EN PROVENCE CEDEX 3, pour une 
durée de 4 ans et pour un montant de 26 161,37 € H.T. pour le poste 1, pour les 
prix unitaires indiqués dans l’acte d’engagement pour le poste 2, et pour un prix 
forfaitaire de maintenance au m3 maintenu de 27,50 € H.T. pour le poste 3. 
 
 

� D’AUTORISER son Président à signer le marché avec cette entreprise ainsi que 
tout document nécessaire à son exécution. 
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14. APPROBATION DE LA CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDES 
POUR LE MARCHE DE LOCATION MAINTENANCE DES CONTENEURS POUR 
LA COLLECTE DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES ET AUTORISATION 
DONNEE A MONSIEUR LE PRESIDENT DE LA SIGNER AVEC LA COMMUNE 
DE SARTROUVILLE. 

 
RAPPORT DE PRESENTATION N°14 

 
En l’absence de Monsieur Robert VARESE, Vice-président de la C.C.B.S. chargé de 
l’Environnement, du Développement Durable et de la Collecte et du Traitement des ordures 
ménagères, Monsieur Christian MUREZ, Président de la CCBS, informe le Conseil 
Communautaire qu’un marché pour la location maintenance des conteneurs pour la collecte des 
déchets ménagers et assimilés sur la commune de Sartrouville doit être prochainement lancé Or, la 
collecte et la pré-collecte des ordures ménagères est une compétence de la Communauté de 
communes de la Boucle de la Seine, dont les bacs OM font partie, et la collecte et la pré-collecte des 
ordures ménagères des activités professionnelles sont de la compétence ville. 

C’est pourquoi, pour des raisons techniques de gestion du parc de conteneurs et afin de bénéficier 
d’économies d’échelle, il est proposé de lier les besoins entre la commune de Sartrouville et la 
Communauté de Communes de la Boucle de la Seine dans le cadre d’une convention de 
groupement de commandes. 

L’article 8 du Code des marchés publics offre la possibilité aux collectivités locales de constituer 
des groupements de commandes à leur initiative. La commune de Sartrouville et la Communauté 
de Communes de la Boucle de la Seine se sont donc rapprochées afin d’examiner la solution la 
mieux appropriée pour apprécier de façon coordonnée leurs besoins en la matière. 

L’estimation du nombre et du volume de bacs pour la collecte des ordures ménagères est de 
13.264 bacs soit environ 2.988.500 litres. (481 681 litres  correspondent à l’activité DIB relevant de la 
compétence de la commune et  2 506 819 litres à l’activité OM des ménages relevant de la 
compétence de la Communauté de communes de la Boucle de la Seine). 

L’estimation globale du marché est de 117 057 € HT par an, soit 98 190 €HT pour la partie qui 
relève de la compétence de la  CCBS et 18 867 € HT pour la partie qui relève de la compétence de la 
commune. Il s’agit d’un marché conclu pour une période de trois ans à compter de sa notification.  

Dans le cadre de la convention constitutive de ce groupement de commandes, il est prévu le 
lancement d’un appel d’offres ouvert. 

En application des articles 8-II et 8-VII du code des marchés publics, la commune de Sartrouville 
sera désignée comme coordonnateur du groupement, chargé de la passation, de la signature, de la 
notification du marché y compris des éventuels avenants. 

Chacun des membres sera chargé de l’exécution de sa part de marché.  

Le Maire de Sartrouville sera chargé de l’ensemble des missions du coordonnateur décrites à 
l’article 4 de la convention jointe au présent rapport. 

La Commission d’Appel d’Offres du groupement est celle du coordonnateur. Les règles de 
fonctionnement de la Commission d’Appel d’Offres du groupement sont donc celles de la 
Commission d’Appel d’Offres de la Ville de Sartrouville. Sauf décision commune de l’ensemble 
des membres du groupement de mettre fin à la convention, celle-ci est valable pour la durée du 
marché, à compter de sa notification.  
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Il est précisé que, dans le cadre de sa mission, le coordonnateur procédera au paiement des 
dépenses résultant de la procédure notamment les coûts relatifs à la publication des avis d’appel 
public à la concurrence. 

Le titulaire sera rémunéré en fonction des prix unitaires appliqués aux quantités réellement 
commandées. 

 

Il est demandé aux membres du Conseil Communautaire :  

 

� D’APPROUVER le principe de la constitution d’un groupement de 
commandes réunissant la commune de Sartrouville et la Communauté de 
Communes de la Boucle de la Seine afin de permettre à l’ensemble des 
membres du groupement la passation et l’exécution d’un marché de location 
maintenance des conteneurs pour la collecte des déchets ménagers et assimilés. 

� D’AUTORISER Monsieur le Président à signer ladite convention avec la 
commune de Sartrouville. 

� DE DIRE que seule une délibération du conseil municipal de Sartrouville sera 
nécessaire à l’issue de la consultation pour autoriser le coordonnateur du 
groupement de commandes (représentant de la commune de Sartrouville) à 
signer le marché et les pièces afférentes. 

 
 

DELIBERATION N°14 
 
Le Conseil Communautaire , à l’unanimité, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le décret n°2006-975 du 1er août 2006 portant code des marchés publics et notamment 

son article 8,  

Vu les compétences de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine en matière 

de collecte et de traitement des ordures ménagères, 

Vu le projet de convention de groupement de commandes pour le marché de location 

maintenance des conteneurs pour la collecte des déchets ménagers et assimilés, 

Ouï l’exposé de Monsieur Christian MUREZ, Président de la CCBS, 

  
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE :  

 
� D’APPROUVER le principe de la constitution d’un groupement de 

commandes réunissant la commune de Sartrouville et la Communauté de 
Communes de la Boucle de la Seine afin de permettre à l’ensemble des 
membres du groupement la passation et l’exécution d’un marché de location 
maintenance des conteneurs pour la collecte des déchets ménagers et assimilés. 
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� D’AUTORISER Monsieur le Président à signer ladite convention avec la 
commune de Sartrouville. 

 
� DE DIRE que seule une délibération du conseil municipal de Sartrouville sera 

nécessaire à l’issue de la consultation pour autoriser le coordonnateur du 
groupement de commandes (représentant de la commune de Sartrouville) à 
signer le marché et les pièces afférentes. 

 
 

15. PROPOSITION DE PERIMETRE PREALABLE A L’ELABORATION DU SCHEMA 
DE COHERENCE TERRITORIALE (S.C.O.T.) DE LA BOUCLE DE LA SEINE. 

 

RAPPORT DE PRESENTATION N°15 
 

Monsieur Jean-François BEL, Vice-président de la C.C.B.S. en charge de l’Urbanisme, de 
l’Aménagement de l’Espace et de l’Action Foncière, rappelle tout d’abord les dispositions de 
l’article L.122-18 du Code de l’Urbanisme qui fixent les règles pour les schémas directeurs dont 
l’approbation est intervenue avant l’entrée en vigueur de la loi du 13 décembre 2000 relative à la 
Solidarité et au Renouvellement Urbains (S.R.U.) ce qui est justement le cas dans lequel se situe le 
Schéma Directeur de la Boucle de Montesson(S.D.B.M.) approuvé le 27 janvier 1998. 
 
Ces schémas directeurs demeurent applicables jusqu’à leur prochaine révision et ont les mêmes 
effets que les schémas de cohérence territoriale crées par la loi S.R.U. susvisée. 
 
Cependant, ces schémas deviennent caduques si cette révision n’est pas intervenue au plus tard 
dix ans après la publication de la loi du 13 décembre 2000 précitée. 
 
Il y a donc lieu pour la C.C.B.S. d’engager sans tarder l’élaboration du Schéma de Cohérence 
Territoriale (S.C.O.T.) de la Boucle de la Seine appelé à se substituer au Schéma Directeur de la 
Boucle de Montesson de 1998 modifié 
 
 
I- Contenu d’un S.C.O.T. :  
 

1. Rapport de présentation et P.A.D.D. : 

L'énumération légale des éléments du S.C.O.T. commence par des constatations et 
prévisions (C. urb., art. L. 122-1, al. 1 à 4). 

Le rapport de présentation (C. urb., art. R. 122-2) expose d'abord le diagnostic dont 
l'objet est défini à l'article L. 122-1, alinéa 1 du Code de l'urbanisme.  

À la lumière d'une analyse de l'état initial de l'environnement, le rapport présentant le 
Projet d'Aménagement et de Développement Durable (P.A.D.D.) précise les phases de 
réalisation et évalue les incidences prévisibles. 

Ce P.A.D.D. prévu par le Code de l'urbanisme s'apparente à celui qui éclaire les plans 
locaux d'urbanisme. Il y a toutefois deux différences :  

- Le P.A.D.D. des S.C.O.T. n'est qu'un élément du rapport de présentation;  

- Le P.A.D.D. des S.C.O.T. n'a pas la valeur normative attachée au P.A.D.D. des 
plans locaux d'urbanisme (C. urb., art. R. 123-1, al. 3), du moins en certaines de 
leurs dispositions. 
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Le rapport de présentation contient les analyses et prévisions énoncées au Code de 
l'urbanisme (C. urb., art. R. 122-2, 3° à 8°). 

Le rapport de présentation doit contenir les précisions exigées par la jurisprudence 
administrative. Ainsi un rapport de présentation a été jugé insuffisant pour ne 
comporter aucun diagnostic sérieux ni précision sur l'élimination des déchets (CAA 
Lyon., 13 mai 2003, Assoc°. Lac d'Annecy Environnement : BJDU 2/2004, p. 154). 

 
a) Espaces à protéger : 

Le S.C.O.T. détermine les espaces et sites naturels, agricoles ou urbains à 
protéger. Une telle protection peut se superposer à celles qui résultent d'autres 
législations, par exemple concernant les sites. 

 
b) Évaluation environnementale : 

Le dossier de S.C.O.T. doit comporter une "évaluation environnementale" (C. 
urb., art. L. 121-10 à L. 121-15), établie dans des conditions fixées par le décret n° 
2005-608 du 27 mai 2005 (JO 29 mai 2005, p. 9499).  

Le principe d'élaboration d'une évaluation environnementale est posé par le 
Code de l'urbanisme (C. urb., art. L. 121-10) sous réserve des dispenses 
énumérées par l'article R. 121-16.  

Évaluation environnementale et rapport environnemental sont établis sur les 
bases indiquées par le Code de l’Environnement (art. L. 122-6 à L. 122-10), et par 
le décret du 27 mai 2005 (C. urb., art. R. 122-2). 

En la forme, l'évaluation environnementale doit être insérée dans le rapport de 
présentation (C. urb., art. R. 122-2, 5°), et doit faire l'objet d'un examen décennal 
(C. urb., art. R. 122-2, 6°). 

 
c) Agriculture : 

La loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006, d'orientation agricole, étend le diagnostic au 
développement de l'agriculture. 

 
d) Documents compatibles ou pris en considération.  

Le Code de l'urbanisme ajoute au contenu légal des S.C.O.T., un document qui 
"décrit l'articulation du schéma avec les autres documents d'urbanisme et les 
plans ou programmes mentionnés à l'article L. 122-4 du Code de l'environnement 
avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en considération". 

Une telle description semble impérative.  

A cet égard, il convient de souligner que le S.C.O.T. doit être compatible avec les 
équilibres imposés par les articles L. 110 et L. 121-1 du Code de l'urbanisme. 

L’article L.110 du code de l’urbanisme dispose en effet que : 

« Le territoire français est le patrimoine commun de la nation. Chaque collectivité 

publique en est le gestionnaire et le garant dans le cadre de ses compétences. Afin 

d'aménager le cadre de vie, d'assurer sans discrimination aux populations résidentes et 

futures des conditions d'habitat, d'emploi, de services et de transports répondant à la 

diversité de ses besoins et de ses ressources, de gérer le sol de façon économe, d'assurer la 
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protection des milieux naturels et des paysages ainsi que la sécurité et la salubrité 

publiques et de promouvoir l'équilibre entre les populations résidant dans les zones 

urbaines et rurales et de rationaliser la demande de déplacements, les collectivités 

publiques harmonisent, dans le respect réciproque de leur autonomie, leurs prévisions et 

leurs décisions d'utilisation de l'espace. » 

Par ailleurs, l’article L.121-1 de ce même code dispose que : 

« Les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux d'urbanisme et les cartes 

communales déterminent les conditions permettant d'assurer :  

1° L'équilibre entre le renouvellement urbain, un développement urbain maîtrisé, le 

développement de l'espace rural, d'une part, et la préservation des espaces affectés aux 

activités agricoles et forestières et la protection des espaces naturels et des paysages, 

d'autre part, en respectant les objectifs du développement durable ;  

 

2° La diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale dans l'habitat urbain et dans 

l'habitat rural, en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes 

pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs en matière 

d'habitat, d'activités économiques, notamment commerciales, d'activités sportives ou 

culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics, en tenant compte en 

particulier de l'équilibre entre emploi et habitat ainsi que des moyens de transport et de la 

gestion des eaux ;  

3° Une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, urbains, périurbains et 

ruraux, la maîtrise des besoins de déplacement et de la circulation automobile, la 

préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des écosystèmes, des 

espaces verts, des milieux, sites et paysages naturels ou urbains, la réduction des 

nuisances sonores, la sauvegarde des ensembles urbains remarquables et du patrimoine 

bâti, la prévention des risques naturels prévisibles, des risques technologiques, des 

pollutions et des nuisances de toute nature.  

Les dispositions des 1° à 3° sont applicables aux directives territoriales d'aménagement 

visées à l'article L. 111-1-1. » 

En second lieu, les S.C.O.T. doivent respecter les lois nationales conçues en 
termes impératifs, telles les lois d'aménagement et d'urbanisme sur la montagne 
(C. urb., art. L. 145-1 et s.) ; sur le littoral (C. urb., art. L. 146-1 et s.) et sur 
l'environnement des aérodromes (C. urb., art. L. 147-1 et s.).  

Il en va de même d'autres lois étrangères au Code de l'urbanisme.  

Le respect de ces diverses législations s'étend aux mesures d'application de 
celles-ci, même si ces mesures ont un aspect simplement réglementaire. Ainsi le 
respect de la législation des sites (L. 2 mai 1930 modifiée insérée au C. env., art. L. 
341-1 et s implique le respect des zones classées ou inscrites à ce titre : le S.C.O.T. 
peut ajouter d'autres zones protégées, mais ne peut méconnaître les protections 
édictées en vertu de la loi du 2 mai 1930. 

Les S.C.O.T. doivent respecter les projets d'intérêt général sauf à procéder à des 
mises en harmonie. 

Le S.C.O.T. doit être adapté à un projet d'aménagement d'intérêt général par la 
procédure de la "déclaration de projet" prévue par le Code de l'urbanisme (C. 
urb., art. L. 300-6,). 
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La loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 a ouvert cette procédure à l'État et à ses 
établissements publics. Cette procédure de déclaration de projet a été précisée 
par le décret n° 2006-629 du 30 mai 2006 (C. env., art. R. 126-1 et s.). 

Les S.C.O.T. doivent être compatibles avec les Directives Territoriales 
d'Aménagement (D.T.A.) et, en Ile de France, avec le Schéma Directeur D’Ile de 
France (S.D.I.F.). 

D'autres directives relèvent de lois spéciales, par exemple les directives de 
protection et de mise en valeur des paysages, les schémas directeurs 
d'aménagement et de gestion des eaux (L. n° 92-3, 3 janv. 1992, art. 3, al. 3, insérée 
au C. env., art. L. 212-1, III). 

 
2. Document d'orientations générales :  

Le Code de l'urbanisme prévoit la présence au dossier d’un S.C.O.T. d'un document 
d'orientations générales, assurant du respect des principes généraux d'urbanisme, et 
comportant des rubriques détaillées précises, dont certaines ne font que répéter les 
exigences légales sus-analysées. 

Ces orientations doivent être éclairées par des documents graphiques, par exemple 
pour déterminer les espaces ou sites à protéger (C. urb., art. R. 122-1, 1er al.). 

 
 
 
II- Détermination du périmètre dudit schéma :  
 
Cependant, avant même d’engager la prescription du S.C.O.T. de la Boucle de la Seine par 
délibération du conseil communautaire de la C.C.B.S., il convient au préalable de déterminer le 
périmètre dudit schéma. 
 
Monsieur le Président rappelle la procédure de fixation d’un périmètre de S.C.O.T. 
 
Selon les dispositions de l’article L.122-3 du Code de l’Urbanisme, « Un projet de périmètre est 
déterminé, selon les cas, par les conseils municipaux ou l'organe délibérant du ou des 
établissements publics de coopération intercommunale compétents, à la majorité des deux tiers au 
moins des communes intéressées représentant plus de la moitié de la population totale de celles-ci 
ou la majorité de la moitié au moins des communes intéressées représentant les deux tiers de la 
population totale ». 
 
L'approbation définitive du périmètre relève du préfet dans les conditions suivantes : 
« Le projet de périmètre est communiqué au préfet.  

Ce dernier recueille l'avis du ou des conseils généraux concernés.  

Cet avis est réputé positif s'il n'a pas été formulé dans un délai de trois mois. »  

 
Enfin, le préfet publie par arrêté le périmètre du schéma de cohérence territoriale après avoir 
vérifié, en tenant compte des situations locales et éventuellement des autres périmètres arrêtés ou 
proposés, que le périmètre retenu permet la mise en cohérence des questions d'urbanisme, 
d'habitat, de développement économique, de déplacements et d'environnement. 
 
III- Périmètre du S.C.O.T. : 
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A la lumière de ce cadre juridique où il convient de retenir que le périmètre du S.C.O.T. doit tenir 
compte, notamment, de certains périmètres préétablis, en particulier en matière de déplacements 
urbains, il apparaît que le périmètre pertinent du S.C.O.T. à intervenir soit identique à celui de la 
C.C.B.S. dès lors que cette dernière a engagé à l’échelle de son territoire par délibérations 
respectives des 1er février 2006 et 08 mars 2006 de son conseil communautaire les procédures visant 
à la doter d’un Programme Local de l’Habitat (P.L.H.) ainsi que d’un Plan de Déplacement Urbain 
Local (P.D.U.L.). 
 
Dans un même ordre d’idées, le périmètre de ce S.C.O.T. doit reprendre celui du Schéma Directeur 
de la Boucle de Montesson (S.D.B.M.) auquel il se substituera. 
En effet, l’importance des enjeux attachés à ce territoire de la Boucle, et, notamment, le devenir 
maîtrisé de plaine de Montesson justifie de retenir pour le S.C.O.T. un tel périmètre. 
 
Faut-il rappeler que l’Etat, par arrêté préfectoral du 22 mars 2005, a désigné à compter du 1er 
janvier 2006, la C.C.B.S. en tant que titulaire du droit de préemption ZAD sur l’ensemble des 
extensions urbaines du S.D.B.M. de 1998 modifié et que depuis cette date ladite C.C.B.S. a acquis à 
ce jour 18 parcelles pour un montant de 2.090.575 Euros. 
 
Et cela d’autant plus que, notamment, doivent être compatibles avec le S.C.O.T. : 

- Les Programmes Locaux de l'Habitat (P.L.H.);  
- Les Plans de Déplacement Urbain Locaux;  
- Les schémas de développement commercial et les autorisations d'ouverture prévues par la 

loi du 27 décembre 1973 modifiée;  
- Les Plans Locaux d'Urbanisme (P.L.U.);  
- Les plans de sauvegarde et de mise en valeur;  
- Les périmètres d'intervention pour la protection des espaces agricoles et naturels péri-

urbains;  
- Les opérations foncières et "les opérations d'aménagement définies à l’article R. 122-5 du 

Code de l’Urbanisme. Ce sont :  
- Les Zones d'Aménagement Différé (Z.A.D.)  
- Les Zones d'Aménagement Concerté (Z.A.C.);  
- Les lotissements, remembrements, et grandes opérations;  
- La constitution de réserves foncières publiques de plus de cinq hectares d'un seul 

tenant. 
 
Enfin, les autorisations délivrées au titre de l'urbanisme commercial doivent aussi être compatibles 
avec les énonciations du S.C.O.T. (C. urb., art. L. 122-I, dernière phrase). 
 
 
IV- Politique de territoire à l’échelle la C.C.B.S. :  
 
En définitive, qu’il s’agisse du Schéma Directeur de la Boucle de Montesson, du Programme Local 
de l’Habitat (P.L.H.) en cours d’élaboration, du Plan de Déplacement Urbain Local (P.D.U.L.) en 
cours d’élaboration, l’ensemble de ces actions conduites par la C.C.B.S. traduisent concrètement 
l’existence d’une politique de territoire à l’échelle de la Boucle de la Seine dans l’ensemble de ses 
composantes (urbanisme, habitat, développement économique, transports, environnement) 
 
Ce territoire, c’est précisément le périmètre de S.C.O.T. que je vous propose de soumettre aux 
conseils municipaux des communes membres de notre Etablissement Public de Coopération 
Intercommunale (E.P.C.I.)  
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En toute dernière analyse, eu égard à la configuration particulière de la ville du Pecq dont une 
partie du territoire est située dans la Boucle, il est bien entendu que la C.C.B.S. ne manquera pas 
lors de l’élaboration de son S.C.O.T. d’associer étroitement cette commune à ses travaux. 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Communautaire :  
 

� ARTICLE 1 :  DE PROPOSER aux 7 communes membres, en vue de l’élaboration d’un 
S.C.O.T. appelé à se substituer au Schéma Directeur de la Boucle de 
Montesson de 1998 modifié, un projet de périmètre identique à celui de la 
C.C.B.S. (plan ci-dessous) à savoir les communes de Carrières-sur-Seine, 
Chatou, Croissy-sur-Seine, Houilles, Montesson, Sartrouville et Le Vésinet. 

 

 
 

� ARTICLE 2 :  DE DEMANDER à son Président de transmettre aux maires des communes 
membres la présente délibération afin qu’ils fassent délibérer leurs conseils 
municpaux sur ce projet. 

 
� ARTICLE 3 :  D’AFFICHER cette délibération pendant un mois au siège de la C.C.B.S. et 

dans les mairies des communes membres concernées.  
 
 
 
 
���� Observations complémentaires de M. BEL  : se référant aux titres II et III du rapport 
précité (délimitation du périmètre du S.C.O.T.), M.  BEL indique que la CCBS aurait pu 
délimiter ce périmètre en y incluant d’autres commu nes telles : 

• Bezons… mais Bezons est déjà liée avec Argenteuil a u sein de la CAAB…  
• Une partie du Pecq… mais la loi interdit que seule une partie de commune soit 

intégrée dans un SCOT, 
• Maisons-Laffitte : mais cette commune est trop exté rieure à la Boucle…  

 
Sur question de Mme. LANG , M. BEL confirme que les terrains dits « de l’hôpi tal »  au 
Vésinet ( nota : dont certains appartiennent à l’Etat ) feront partie du périmètre du S.C.O.T. 
qui ne distingue pas les terrains appartenant aux c ommunes concernés des autres terrains 
publics ou privés. 
 
 

DELIBERATION N°15 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 

Vu la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la Solidarité et au Renouvellement 
Urbains, modifiant le Code de l’Urbanisme, et substituant au P.O.S. les Plans Locaux 
d’Urbanisme (P.L.U.) 

Vu la loi n° 2003-590 du 2 juillet 2003 relative à l’Urbanisme et l’Habitat, 

Vu la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant Engagement National pour le Logement 
(E.N.L.), 

Vu le décret n°2001-260 du 27 mars 2001 modifiant le Code de l’Urbanisme et le Code de 
l’Expropriation pour cause d’utilité publique et relatif aux documents d’urbanisme, 

Vu le décret n° 2004-531 du 9 juin 2004 relatif aux documents d’urbanisme, 

Vu le Code de l’Urbanisme et, notamment, les articles L.122-1 et s et R.122-1 et s,  

Vu le Code de l’Environnement, 

Vu le Schéma Directeur de la Boucle de Montesson approuvé le 27 janvier 1998 modifié,  

Vu les statuts de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine (C.C.B.S.) et, en 
particulier son article 3 qui donne compétence à cette dernière pour l’élaboration, la 
modification et la révision des schémas de cohérence territoriale (S.C.O.T.), 

Vu l’avis de la Commission d’urbanisme et d’action foncière du 12 juin 2008, 

Vu le Programme Local de l’Habitat (P.L.H.) 2008-2013 prescrit par délibération du 1er 
février 2006 du conseil communautaire de la CCBS, en cours d’élaboration, 

Vu le Plan de Déplacement Urbain Local (P.D.U.L.) prescrit par délibération du 08 mars 
2006 du conseil communautaire de la C.C.B.S., en cours d’élaboration, 

Ouï l’exposé de Monsieur Jean-François BEL, Vice-président de la C.C.B.S. en charge de 
l’Urbanisme, de l’Aménagement de l’Espace et de l’Action Foncière, 

Après avoir délibéré,  
 
 

DECIDE :  
 

� ARTICLE 1 :  DE PROPOSER aux 7 communes membres, en vue de 
l’élaboration d’un S.C.O.T. appelé à se substituer au Schéma Directeur de la 
Boucle de Montesson de 1998 modifié, un projet de périmètre identique à celui 
de la C.C.B.S. (plan ci-dessous) à savoir les communes de Carrières-sur-Seine, 
Chatou, Croissy-sur-Seine, Houilles, Montesson, Sartrouville et Le Vésinet. 
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� ARTICLE 2 :  DE DEMANDER à son Président de transmettre aux maires des 
 communes membres la présente délibération afin qu’ils fassent 
délibérer  leurs conseils municipaux sur ce projet. 

 
� ARTICLE 3 :  D’AFFICHER cette délibération pendant un mois au siège de la 

C.C.B.S. et  dans les mairies des communes membres concernées.  
 
 
 
16. OPERATION DE REQUALIFICATION URBAINE DU QUARTIER DE LA BORDE 

A MONTESSON. 
 

DELIBERATION N°16 
 

Monsieur Jean-François BEL, Vice-président de la C.C.B.S. en charge de l’Urbanisme, de 
l’Aménagement de l’Espace et de l’Action Foncière et Maire de Montesson souhaite opérer 
une communication concernant l’opération de requalification urbaine du quartier de la 
Borde. 
 
 
I- Avancement du projet de ZAC-multi sites de La Borde :  

Monsieur le Maire de Montesson, vice Président de la C.C.B.S., fait état de l’état 
d’avancement du projet de requalification urbaine du quartier de la Borde limitrophe de la 
commune de Sartrouville conduit par la commune de Montesson dans le cadre d’une 
procédure de Zone d’Aménagement Concerté (Z.A.C.). 

A cette occasion, il est transmis en pièce jointe (PJ 1) aux membres du conseil 
communautaire une note de synthèse présentant les enjeux attachés à ce projet ainsi que les 
principes directeurs d’action retenus à ce jour. 

Par ailleurs, sur un plan procédural, Monsieur le Maire de Montesson rappelle que par 
délibération du conseil municipal du 26 avril 2007, la commune a fixé les objectifs 
poursuivis ainsi que défini les modalités de concertation préalable à la création de ladite 
ZAC conformément aux dispositions de l’article L.300-2 du Code de l’Urbanisme. 

En outre, des études urbaines préalables portant à la fois sur les volets foncier, urbanistique, 
environnemental, financier sont en cours d’élaboration aux fins de créer les conditions les 
plus favorables à une faisabilité de l’opération envisagée répondant aux exigences de la 
commune telles qu’elles sont décrites dans la pièce jointe susvisée (cf PJ1). 

Au surplus, ces études préalables ont également pour objet de permettre à la commune 
l’élaboration d’une étude d’impact -pièce maîtresse d’un dossier de création de ZAC – qui 
satisfasse certes aux obligations réglementaires issues du Code de l’Environnement mais 
également aux exigences jurisprudentielles des juridictions de l’Ordre Administratif. 

A la lumière du processus engagé actuellement, la commune de Montesson envisage 
d’approuver le dossier de création de la ZAC multi sites de La Borde lors du second 
semestre 2008; approbation qui serait suivie de la mise en œuvre d’une procédure de 
révision simplifiée de son POS aux fins, notamment, de doter la commune des règles 
d’utilisation et d’occupation des sols appropriées à l’opération projetée. 
 

II- Sur le rôle de l’EPFY en termes de portage foncier :  
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Monsieur le Maire de Montesson rappelle que l’E.P.F.Y. dans le cadre de cette opération de 
requalification urbaine intervient contractuellement à un double titre. 

D’une part, il assure le portage foncier des biens susceptibles d’être acquis amiablement ou 
par voie de préemption au titre du Droit de Préemption Urbain (D.P.U.) relevant de la 
commune de Montesson, 

D’autre part, il assure également le portage foncier des biens susceptibles d’être acquis 
amiablement ou par voie de préemption au titre de la Zone d'Aménagement Différé 
intercommunale relevant de la C.C.B.S. 

 

Il ressort de ces conventions d’intervention foncières qui ont été conclues respectivement 
entre la commune de Montesson et l’E.P.F.Y. et, d’autre part, entre la C.C.B.S. et ledit 
E.P.F.Y. que cet établissement public foncier a vocation à acquérir, pour un temps déterminé 
et selon l’emplacement des terrains inclus dans le périmètre de la présente opération 
d’aménagement, le foncier du projet susvisé soit, pour le compte de la commune de 
Montesson, soit pour le compte de la C.C.B.S. 

Cependant, cette opération s’inscrivant dans une procédure de Z.A.C., il y a lieu de prendre 
en compte le fait qu’un aménageur, titulaire d’une concession d’aménagement conclue avec 
la commune de Montesson, est en mesure de bénéficier du transfert à son profit des biens 
immobiliers ayant fait l’objet du double portage susvisé de la part de l’E.P.FY. 

Il est entendu que l’E.P.F.Y., en cas de rétrocession à un aménageur concessionnaire, cèdera 
les biens immobiliers acquis soit, amiablement soit, par voie de préemption soit, si nécessité 
oblige, par recours à l’expropriation, au prix d’acquisition majoré des frais de portage et 
diminué des montants des loyers susceptibles d‘avoir été versés à l’E.P.F.Y. 

 
III- Sur la possible mise en place d’un fonds de concours de la C.C.B.S. lors de la 
réalisation des travaux d’aménagement : 

3.1. Le cadre juridique :  

La loi du 13 août 2004 relatives aux libertés et responsabilités locales a assoupli les 
conditions de versement des fonds de concours afin de prendre mieux en compte les 
besoins de cofinancement de certaines opérations entre les E.P.C.I. à fiscalité propre – 
ce qui est le cas de la C.C.B.S. - et leurs communes membres. 

Ainsi l’article 186 de ladite loi a fixé trois conditions à respecter pour la mise en place 
du fonds de concours  

En premier lieu, il faut que le fonds de concours donne lieu à des délibérations 
concordantes adoptées à la majorité simple du conseil communautaire et du conseil 
municipal concerné. 

En deuxième lieu, il faut que le fonds de concours contribue à financer un équipement, 
qu’il s’agisse des dépenses d’investissement mais aussi de fonctionnement, afférentes 
à cet équipement. 

Enfin, il faut que le bénéficiaire du fonds de concours assure, hors subventions, une 
part du financement au moins égale au montant des fonds de concours alloués 

Il en résulte qu’il s’agit d’apporter un concours financier et que celui-ci est 
nécessairement limité puisqu’il vient en cofinancement. 

La commune qui reçoit des fonds de concours doit assurer au moins 50% 
d’autofinancement de l’opération visée. Cette condition de cofinancement nécessaire 
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vise à responsabiliser le bénéficiaire du fonds de concours en garantissant la sélectivité 
de ses choix budgétaires. 

 

3.2. Le cas d’espèce : 

L’opération de requalification urbaine du quartier de la Borde sis à Montesson, quand 
bien même la compétence reste d’intérêt communal, n’empêche pas la mise en place 
d’un fonds de concours de la part de la CCBS au bénéfice de la commune de 
Montesson ou de l’aménageur retenu.  
A ce stade de l’analyse, il est suggéré que ce fonds de concours de la CCBS pourrait 
avoir pour objet de cofinancer la réalisation d’équipements de voirie destinés à la 
desserte de la ZAC de la Borde dont chacun s’accordera à reconnaître l’intérêt non 
seulement pour la commune de Montesson dans sa démarche de requalification 
urbaine d’un de ses quartiers mais encore pour la CCBS, dans la mesure où cette 
dernière bénéficie, sur le territoire de la boucle de Montesson, la TPU ayant été 
instituée - de l’ensemble des recettes de taxe professionnelle.  

A cet égard, la commune de Montesson se propose d’apporter à la CCBS, au fur et à 
mesure de l’état d’avancement du dossier, les perspectives de recettes prévisionnelles 
de taxe professionnelle supplémentaire susceptibles d’être engendrées par ladite 
opération. 

En toute dernière analyse, Monsieur le Maire de Montesson rappelle que cette 
opération reste conditionnée par les autorisations d’urbanisme commercial 
susceptibles d’être délivrées selon les circonstances, soit par la Commission 
Départementale d’Equipement Commercial (CDEC) soit par la Commission Nationale 
d’Equipement Commercial (CNEC). 
 

IV- Recommandations de partenariat : 

La commune de Montesson propose d’installer un comité de pilotage composé des 
membres de la commission Urbanisme de la commune et des membres des commissions 
d’urbanisme/action foncière et de développement économique de la C.C.B.S. 

 

Il est proposé au Conseil Communautaire :  

� DE PRENDRE acte de la communication de la commune de Montesson sur 
l’opération de requalification urbaine du quartier de la Borde à Montesson. 

 
 
���� Question de Mme. De CUPPER  : quel est l’intérêt pour la CCBS – hormis la 
perception de la Taxe Professionnelle - d’inclure d ans ses domaines 
d’intervention une opération de requalification d’u n quartier qui ne concerne 
qu’une seule des communes membres? 
���� Réponse de M. BEL  : toute nouvelle activité créée, notamment commerc iale, 
est d’intérêt communautaire ; chacune des communes de la CCBS peut donc – 
le cas échéant -  formuler la même demande.  
Le Vésinet pourra par exemple faire de même à l’occ asion de la création de 
nouvelles activités (ex. terrains de l’hôpital). 
 
 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 
 



 46 

DECIDE : 
 
- DE PRENDRE ACTE de l’information donnée par Monsieur Jean-François 
BEL relative à l’opération de requalification urbaine du quartier de La Borde à 
Montesson. 
 

 
17. APPROBATION DE LA CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDES 

POUR LE MARCHE DE MOBILIER URBAIN ET PUBLICITE ET AUTORISATION 
DONNEE A MONSIEUR LE PRESIDENT DE LA SIGNER AVEC LA COMMUNE 
DE MONTESSON. 

 
RAPPORT DE PRESENTATION N°17 

 

Le Conseil Communautaire est informé par Monsieur Alexandre JOLY, Vice Président de la CCBS 
en charge de la Voirie, de la Circulation et des Transports qu’un marché pour la fourniture, la 
pose, l’entretien et l’exploitation de mobilier urbain doit être prochainement lancé par la commune 
de Montesson. Or, ce marché aura notamment pour objet la fourniture de mobilier destiné au 
transport en commun relevant de la compétence de la Communauté de Communes de la Boucle 
de la Seine et la fourniture de panneaux de publicité et d’informations municipales relevant de la 
compétence communale. 

C’est pourquoi, afin de bénéficier d’économies d’échelles, il est proposé de lier les besoins entre la 
commune de Montesson et la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine dans le cadre 
d’une convention de groupement de commandes. 

L’article 8 du Code des marchés publics offre la possibilité aux collectivités locales de constituer 
des groupements de commandes à leur initiative. La commune de Montesson et la Communauté 
de Communes de la Boucle de la Seine se sont donc rapprochées afin d’examiner la solution la 
mieux appropriée pour apprécier de façon coordonnée les besoins en matière de mobilier urbain. 

Dans le cadre de la convention constitutive de ce groupement de commandes, il est prévu le 
lancement d’un appel d’offres ouvert. 

En application des articles 8-II et 8-VII du code des marchés publics, la commune de Montesson 
sera désignée comme coordonnateur du groupement, chargé de la passation, de la signature, de la 
notification du marché y compris des éventuels avenants. 

Chacun des membres sera chargé de l’exécution de sa part de marché.  

Le Maire de Montesson, sera chargé de l’ensemble des missions du coordonnateur décrites à 
l’article 4 de la convention jointe au présent rapport. 

La Commission d’Appel d’Offres du groupement est celle du coordonnateur. Les règles de 
fonctionnement de la Commission d’Appel d’Offres du groupement sont donc celles de la 
Commission d’Appel d’Offres de la Ville de Montesson. Sauf décision commune de l’ensemble des 
membres du groupement qu’il soit mis fin à la convention, celle-ci est valable pour la durée du 
marché, à compter de sa notification.  
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Il est précisé que, dans le cadre de sa mission, le coordonnateur procédera au paiement des 
dépenses résultant de la procédure notamment les coûts relatifs à la publication des avis d’appel 
public à la concurrence. 

Les coûts d’acquisition des mobiliers, d’installation, de maintenance, d’entretien et de formation 
du personnel des membres du groupement sont à la charge exclusive du titulaire du marché. Le 
titulaire se rémunèrera par les recettes publicitaires résultant de l’exploitation commerciale des 
faces affichables concédées. 

Les coûts de déplacement des mobiliers urbains résultant de travaux ordonnés par l’un des 
membres du groupement seront financés par le membre demandeur à moins que le titulaire du 
marché ne les prenne à sa charge.  

 
Il est demandé aux membres du Conseil Communautaire :  

� D’APPROUVER le principe de la constitution d’un groupement de commandes 
réunissant la commune de Montesson et la Communauté de Communes de la Boucle de la 
Seine afin de permettre à l’ensemble des membres du groupement la passation et 
l’exécution d’un marché de mobilier urbain et publicité. 

� D’AUTORISER Monsieur le Président à signer ladite convention avec la commune de 
Montesson 

� DE DIRE que seule une délibération du conseil municipal de Montesson sera nécessaire à 
l’issue de la consultation pour autoriser le coordonnateur du groupement de commandes 
(représentant de la commune de Montesson) à signer le marché et les pièces afférentes. 

 
 

DELIBERATION N°17 
 

Le Conseil Communautaire , à l’unanimité, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le décret n°2006-975 du 1er août 2006 portant code des marchés publics et notamment 
son article 8,  

Vu les compétences de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine en matière 
de Transport en commun, 

Vu le projet de convention de groupement de commandes pour le marché de mobilier 
urbain et publicité,  

Ouï l’exposé de Monsieur Alexandre JOLY, Vice-président de la C.C.B.S., en charge de la 
Voirie, de la Circulation et des Transports, 

Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE :  

� D’APPROUVER le principe de la constitution d’un groupement de 
commandes réunissant la commune de Montesson et la Communauté de 
Communes de la Boucle de la Seine afin de permettre à l’ensemble des 
membres du groupement la passation et l’exécution d’un marché de mobilier 
urbain et publicité. 
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� D’AUTORISER Monsieur le Président à signer ladite convention avec la 
commune de Montesson 

� DE DIRE  que seule une délibération du conseil municipal de Montesson sera 
nécessaire à l’issue de la consultation pour autoriser le coordonnateur du 
groupement de commandes (représentant de la commune de Montesson) à 
signer le marché et les pièces afférentes. 

 
 
 
18. DEMANDE DE SUBVENTION AU SYNDICAT DES TRANSPORTS D’ILE DE 

FRANCE ET A LA REGION ILE DE FRANCE POUR LA MISE EN ACCESSIBILITE 
DE POINTS D’ARRETS DE BUS A MONTESSON. 

 
RAPPORT DE PRESENTATION N°18 

 
Monsieur Alexandre JOLY, Vice-président de la C.C.B.S. en charge de la Voirie, de la Circulation et 
des Transports, expose que la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine envisage de 
mettre en conformité l’accessibilité aux Personnes à Mobilité Réduite (P.M.R.) des points d’arrêts 
des réseaux de bus, afin de répondre aux exigences de la loi 2005-102 pour l’égalité des droits et 
des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées. 
 
Le Syndicat des Transports d’Ile-de-France (S.T.I.F.), conjointement avec la Région Ile-de-France, 
finance la totalité des travaux hors taxe pour l’aménagement des points d’arrêts bus aux normes 
P.M.R. 
 
La mise aux normes d’accessibilité concerne aussi bien les caractéristiques des arrêts vis-à-vis de la 
circulation des usagers sur le trottoir (passage libre de 1.40 m entre les mobiliers et clôtures ou 
arbres, pentes réglementaires, etc…) que celles vis-à-vis de l’accessibilité au bus même (plate-
forme de 18 cm de haut, aire de rotation de 1.50 m de diamètre pour la manœuvre d’un fauteuil 
roulant, etc…) 
 
Compte tenu du nombre d’arrêts des réseaux, c’est une opération d’une ampleur importante à 
l’échelle de la Boucle et qui va nécessiter du temps pour son étude et sa réalisation.  
 
Or, la C.C.B.S. doit renouveler son marché de mobilier urbain concernant les abris pour voyageurs 
implantés sur la Ville de Montesson. La plupart des arrêts sur lesquels sont implantés ces abris ne 
répondent pas aux normes d’accessibilité. Il convient donc, à l’occasion du renouvellement de ce 
marché, de les mettre en conformité avec la réglementation. 
 
Les échéances concernant la passation du marché de mobilier urbain ne permettant pas d’attendre 
que le projet sur l’ensemble de la Boucle soit achevé, il est proposé que les vingt arrêts de bus 
concernés à Montesson fassent l’objet d’un dossier de demande de subvention déposé par 
anticipation au S.T.I.F. et à la Région Ile-de-France.  
 
Dans ce contexte, il est proposé au Conseil Communautaire :  
 

� D’APPROUVER le projet de mise aux normes des arrêts de bus supportant des abris pour 
voyageurs sur la ville de Montesson. 

� DE SOLLICITER auprès du S.T.I.F. et de la Région Ile-de-France une subvention au taux 
maximum pour cette opération dont la C.C.B.S. assurera la maîtrise d’ouvrage. 
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� D’AUTORISER Monsieur le Président à signer les documents s’y rapportant.  
 
 

DELIBERATION N°18 
 
Le Conseil Communautaire , à l’unanimité, 

Vu les statuts de la C.C.B.S., 

Considérant la nécessité de mettre aux normes d’accessibilité les points d’arrêts des réseaux 
de bus conformément à la loi 2005-102 pour l’égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées, 

Considérant la nécessité de coordonner le renouvellement du marché de mobilier urbain, 
qui comprend, notamment, les abris pour voyageurs implantés sur la Ville de Montesson, 
avec les travaux de mise aux normes des arrêts,  

Ouï l’exposé de Monsieur Alexandre JOLY, Vice-président de la C.C.B.S., en charge de la 
Voirie, de la Circulation et des Transports, 

Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE :  

 
� D’APPROUVER le projet de mise aux normes des arrêts de bus supportant 

des abris pour voyageurs sur la ville de Montesson. 

� DE SOLLICITER auprès du S.T.I.F. et de la Région Ile-de-France une 
subvention au taux maximum pour cette opération dont la C.C.B.S. assurera la 
maîtrise d’ouvrage.  

� D’AUTORISER Monsieur le Président de la C.C.B.S. à signer les documents 
s’y rapportant.  

 
 
19. APPROBATION DE LA CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDES 

POUR LE MARCHE DE MOBILIER URBAIN ET PUBLICITE ET AUTORISATION 
DONNEE A MONSIEUR LE PRESIDENT DE LA SIGNER AVEC LA COMMUNE 
DE SARTROUVILLE. 

 
RAPPORT DE PRESENTATION N°19 

 
Monsieur Alexandre JOLY, Vice-président en charge de la Voirie, de la Circulation et des 
Transports informe le Conseil Communautaire qu’un marché pour la fourniture, la pose, 
l’entretien et l’exploitation de mobilier urbain doit être prochainement lancé par la commune de 
Sartrouville. Or, ce marché aura notamment pour objet la fourniture de mobilier destiné au 
transport en commun relevant de la compétence de la Communauté de Communes de la Boucle 
de la Seine et la fourniture de panneaux d’informations municipales relevant de la compétence 
communale. 
 
C’est pourquoi, afin de bénéficier d’économies d’échelles, il est proposé de lier les besoins entre la 
commune de Sartrouville et la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine dans le cadre 
d’une convention de groupement de commandes. 
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L’article 8 du Code des marchés publics offre la possibilité aux collectivités locales de constituer 
des groupements de commandes à leur initiative. La commune de Sartrouville et la Communauté 
de Communes de la Boucle de la Seine se sont donc rapprochées afin d’examiner la solution la 
mieux appropriée pour apprécier de façon coordonnée les besoins en matière de mobilier urbain. 
 
Dans le cadre de la convention constitutive de ce groupement de commandes, il est prévu le 
lancement d’un appel d’offres ouvert. 
 
En application des articles 8-II et 8-VII du code des marchés publics, la commune de Sartrouville 
sera désignée comme coordonnateur du groupement, chargé de la passation, de la signature, de la 
notification du marché y compris des éventuels avenants. 
 
Chacun des membres sera chargé de l’exécution de sa part de marché.  
 
Le Maire de Sartrouville, sera chargé de l’ensemble des missions du coordonnateur décrites à 
l’article 4 de la convention jointe au présent rapport. 
 
La Commission d’Appel d’Offres du groupement est celle du coordonnateur. Les règles de 
fonctionnement de la Commission d’Appel d’Offres du groupement sont donc celles de la 
Commission d’Appel d’Offres de la Ville de Sartrouville. Sauf décision commune de l’ensemble 
des membres du groupement qu’il soit mis fin à la convention, celle-ci est valable pour la durée du 
marché, à compter de sa notification.  
 
Il est précisé que, dans le cadre de sa mission, le coordonnateur procédera au paiement des 
dépenses résultant de la procédure notamment les coûts relatifs à la publication des avis d’appel 
public à la concurrence. 
 
Les coûts d’acquisition des mobiliers, d’installation, de maintenance, d’entretien et de formation 
du personnel des membres du groupement sont à la charge exclusive du titulaire du marché. Le 
titulaire se rémunèrera par les recettes publicitaires résultant de l’exploitation commerciale des 
faces affichables concédées. 
 
Les coûts de déplacement des mobiliers urbains résultant de travaux ordonnés par l’un des 
membres du groupement seront financés par le membre demandeur à moins que le titulaire du 
marché les prennent à sa charge.  
 
Il est demandé aux membres du Conseil Communautaire :  

� D’APPROUVER le principe de la constitution d’un groupement de 
commandes réunissant la commune de Sartrouville et la Communauté de 
Communes de la Boucle de la Seine afin de permettre à l’ensemble des 
membres du groupement la passation et l’exécution d’un marché de mobilier 
urbain et publicité. 

� D’AUTORISER Monsieur le Président à signer ladite convention avec la 
commune de Sartrouville 

� DE DIRE que seule une délibération du conseil municipal de Sartrouville sera 
nécessaire à l’issue de la consultation pour autoriser le coordonnateur du 
groupement de commandes (représentant de la commune de Sartrouville) à 
signer le marché et les pièces afférentes. 
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DELIBERATION N°19 
 

Le Conseil Communautaire de la C.C.B.S., à l’unanimité, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le décret n°2006-975 du 1er août 2006 portant code des marchés publics et notamment 
son article 8,  

Vu les compétences de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine en matière 
de Transport en commun, 

Vu le projet de convention de groupement de commandes pour le marché de mobilier 
urbain et publicité,  

Ouï l’exposé de Monsieur Alexandre JOLY, Vice-président de la C.C.B.S. en charge de la 
Voirie, de la Circulation et de Transports, 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE :  

� D’APPROUVER le principe de la constitution d’un groupement de 
commandes réunissant la commune de Sartrouville et la Communauté de 
Communes de la Boucle de la Seine afin de permettre à l’ensemble des 
membres du groupement la passation et l’exécution d’un marché de mobilier 
urbain et publicité. 

� D’AUTORISER Monsieur le Président à signer ladite convention avec la 
commune de Sartrouville 

� DE DIRE  que seule une délibération du conseil municipal de Sartrouville sera 
nécessaire à l’issue de la consultation pour autoriser le coordonnateur du 
groupement de commandes (représentant de la commune de Sartrouville) à 
signer le marché et les pièces afférentes. 

 
 
 
 
20. DEMANDE DE SUBVENTION AU SYNDICAT DES TRANSPORTS D’ILE DE 

FRANCE ET A LA REGION ILE DE FRANCE POUR LA MISE EN 
ACCESSIBILITE DE POINTS D’ARRETS DE BUS A SARTROUVILLE. 

 
RAPPORT DE PRESENTATION N°20 

 
Monsieur JOLY, Vice-président chargé de la Voirie, de la Circulation et des Transports, expose que 
la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine envisage de mettre en conformité 
l’accessibilité aux Personnes à Mobilité Réduite (P.M.R.) des points d’arrêts des réseaux de bus, 
afin de répondre aux exigences de la loi 2005-102 pour l’égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées. 
 
Le Syndicat des Transports d’Ile-de-France (S.T.I.F.), conjointement avec la Région Ile-de-France, 
finance la totalité des travaux hors taxe pour l’aménagement des points d’arrêts bus aux normes 
P.M.R. 
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La mise aux normes d’accessibilité concerne aussi bien les caractéristiques des arrêts vis-à-vis de la 
circulation des usagers sur le trottoir (passage libre de 1.40 m entre les mobiliers et clôtures ou 
arbres, pentes réglementaires, etc…) que celles vis-à-vis de l’accessibilité au bus même (plate-
forme de 18 cm de haut, aire de rotation de 1.50 m de diamètre pour la manœuvre d’un fauteuil 
roulant, etc…) 
 
Compte tenu du nombre d’arrêts des réseaux, c’est une opération d’une ampleur importante à 
l’échelle de la Boucle et qui va nécessiter du temps pour son étude et sa réalisation.  
 
Or, la C.C.B.S. doit renouveler son marché de mobilier urbain concernant les abris pour voyageurs 
implantés sur la Ville de Sartrouville. La plupart des arrêts sur lesquels sont implantés ces abris ne 
répondent pas aux normes d’accessibilité. Il convient donc, à l’occasion du renouvellement de ce 
marché, de les mettre en conformité avec la réglementation. 
 
Les échéances concernant la passation du marché de mobilier urbain ne permettant pas d’attendre 
que le projet sur l’ensemble de la Boucle soit achevé, il est proposé que les soixante seize arrêts de 
bus concernés à Sartrouville fassent l’objet d’un dossier de demande de subvention déposé par 
anticipation au S.T.I.F. et à la Région Ile-de-France.  
 
Dans ce contexte, il est proposé au Conseil Communautaire :  
 

� D’APPROUVER le projet de mise aux normes des arrêts de bus supportant des abris pour 
voyageurs sur la ville de Sartrouville. 

� DE SOLLICITER auprès du S.T.I.F. et de la Région Ile-de-France une subvention au taux 
maximum pour cette opération dont la C.C.B.S. assurera la maîtrise d’ouvrage. 

� D’AUTORISER Monsieur le Président à signer les documents s’y rapportant.  
 

DELIBERATION N°20 
 
Le Conseil Communautaire , à l’unanimité, 

Vu les statuts de la C.C.B.S., 

Considérant la nécessité de mettre aux normes d’accessibilité les points d’arrêts des réseaux 
de bus conformément à la loi 2005-102 pour l’égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées, 

Considérant la nécessité de coordonner le renouvellement du marché de mobilier urbain, 
qui comprend, notamment, les abris pour voyageurs implantés sur la Ville de Sartrouville, 
avec les travaux de mise aux normes des arrêts,  

Ouï l’exposé de Monsieur Alexandre JOLY, Vice-président de la C.C.B.S. en charge de la 
Voirie, de la Circulation et des Transports, 

Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE :  

 
� D’APPROUVER le projet de mise aux normes des arrêts de bus supportant 

des abris pour voyageurs sur la ville de Sartrouville. 

� DE SOLLICITER auprès du S.T.I.F. et de la Région Ile-de-France une 
subvention au taux maximum pour cette opération dont la C.C.B.S. assurera 
la maîtrise d’ouvrage.  
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� D’AUTORISER Monsieur le Président de la C.C.B.S. à signer les documents 
s’y rapportant.  

 
 
 
21. AVENANT N°2 A LA CONVENTION D’EXPLOITATION DU RESEAU BUS EN 

SEINE. 
 

RAPPORT DE PRESENTATION N°21 
 
Monsieur JOLY, Vice-président de la C.C.B.S. en charge de la Voirie, de la Circulation et des 
Transports, expose que par délibération du 27 juin 2007, la Communauté de Communes de la 
Boucle de la Seine et la société VEOLIA TRANSPORTS Centre de la Boucle ont conclu une 
convention d’exploitation du réseau Bus en Seine.  
Cette convention annulait et remplaçait la convention précédente conclue le 19 janvier 1995 ainsi 
que tous les avenants conclus par la suite.  
 
A la suite d’une erreur matérielle, l’avenant concernant les coûts de fonctionnement du système 
d’aide et d’information des voyageurs en temps réel n’a pas été inclus dans la convention 
approuvée le 27 juin 2007. 
 
Il convient donc que la C.C.B.S et la société VEOLIA TRANSPORTS Centre de la Boucle concluent 
un avenant n°2 afin de permettre à la C.C.B.S. de régler les factures concernant ce service dont le 
coût annuel s’élève à 65.896,99 Euros H.T. soit 78.812,80 Euros T.T.C. (valeur 2002) 
 
Si ce montant n’avait pas été inclus dans la convention du 27 juin 2007, il avait néanmoins été 
budgété lors du vote du BP 2008. 
 
Il est donc proposé au Conseil Communautaire de bien vouloir :  
 

� APPROUVER l’avenant n°2 à la convention d’exploitation du réseau Bus en Seine 
approuvée par délibération du conseil communautaire du 27 juin 2007. 

� AUTORISER son Président à signer ledit avenant.  
 
 

DELIBERATION N°21 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 
 
Vu la convention d’exploitation du réseau Bus en Seine conclue entre la C.C.B.S. et la société 
VEOLIA TRANSPORT Centre de la Boucle approuvée par délibération du 27 juin 2007, 
 
Vu l’avis de la Commission Voirie, Circulation, Transports réunie le 10 juin 2008,  
 
Ouï l’exposé de Monsieur Alexandre JOLY, Vice-président de la C.C.B.S. en charge de la 
Voirie, de la Circulation et des Transports, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE :  
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� D’APPROUVER l’avenant n°2 à la convention d’exploitation du réseau Bus 

en Seine approuvée par délibération du conseil Communautaire du 27 juin 
2007. 

� D’AUTORISER Monsieur le Président de la C.C.B.S. à signer ledit avenant.  
 
 
12. RAPPORT D’ACTIVITES 2007 DE LA GARE ROUTIERE DE SARTROUVILLE. 
 

RAPPORT DE PRESENTATION N°22 
 
Monsieur Alexandre JOLY, Vice-président de la C.C.B.S. chargé de la Voirie, de la Circulation et 
des Transports, expose que :  
 
 
I – CONTEXTE : 
 

� A la suite d’une décision du Conseil Municipal de Sartrouville du 27 juin 2001, la gestion 
de la gare routière est assurée par T.V.O. 

� Cette gestion, réalisée dans le cadre d’une Délégation des Services Publics, est entrée en 
vigueur le 1er février 2002. 

� Elle relève désormais de la compétence de la C.C.B.S. 

� Cette gestion se décompose de manière suivante : 
- Un service d’accueil, d’information et de vente de titres de transport, 
- Un service de régulation, gestion des mouvements des bus. 

 
II – PERSONNEL PRESENT EN GARE ROUTIERE : 
 

� Deux agents de vente à temps plein et un agent à mi-temps, 

� Un agent de régulation à mi-temps, 

� Présence d’agents d’ambiance, 

� Présence du service contrôle, 

� Un cadre responsable de la gare, 

� Ouverture du point d’information – vente : 
- De 6h10 à 19h10 du Lundi au Vendredi 
- De 9h00 à 16h00 le Samedi 

� Présence du régulateur : 
- De 7h00 à 10h00 
- De 16h30 à 19h30 

 
 
III – BILAN - RAPPEL DU MECANISME : 
 

� Le coût contractuel est révisé par une formule d’actualisation. 
 

1. Récapitulatif des coûts d’exploitation :  
Coûts au 1er janvier 2001 : 112 415 € H.T. 



 55 

2. Actualisation des coûts 
L’actualisation suite à l’application de la formule du 01/01/2001 au 01/01/2008 est 
estimée à 17,56 %. 

3. Coûts actualisés au 01/01/2005  
Coûts : 132 155 € H.T. 

 
� Les recettes sont constituées par : 

- Commissions Carte Orange (Art 19 § 1), 
- Subvention S.T.I.F. (Art 22), 
- Redevance des transporteurs (Art 19 § 1) conformément à la prévision pour l’année 

considérée. 
 

� Le nombre de départs réalisés en gare pour l'année 2007 est de 75 582. 
 

� Redevance au départ : 1,035 € HT. 
Régularisation faite en fonction des indices et des recettes. 
Nota : la redevance au départ en 2006 était de 0,965 € HT 

 
 
IV – BILAN D’EXPLOITATION (EUROS HT) : 

 

DEPENSES RECETTES 

Commission Cartes Oranges : 3 786,00 

Subvention STIF avec minoration : 50 167,00 

Redevance au départ 1,035 

 Nombre de 

départs : 
 

R’Bus 

 

48 525 50 203,77 

TVO 4 403 4 555,33 

LACROIX 3 035 

 

3 140,00 

Bus en Seine 15 619 16 159,35 

RATP 3 385 3 502,11 

SNCF 620           641,45 

Dépenses d’exploitation contractuelle : 
132 155,00 

Total 75 587 78 202,00 

Total des dépenses 132 155,00 Total des recettes 132 155,00 

  
Le bilan est équilibré. 
 

� Gestion des appels téléphoniques 
Nombre moyen d’appels par jour : 65 appels par jour en 2007 
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� Gestion des réclamations 

 Nombre de réclamations transmises par le guichet en 2007 : 51 
Comme en 2006, ces différentes réclamations concernent exclusivement les lignes de bus ce qui 
montre a contrario que les usagers sont satisfaits de la gare routière.  
 
V – PERSPECTIVES 2008 : 
 
Cette convention de délégation de service public conclue en 2001 arrivant à terme le 1er janvier 
2008 (à l’issue d’une prolongation d’un an opérée par avenant), une procédure de délégation de 
service public a été relancée en 2007. La société TVO a été choisie par le conseil communautaire de 
la C.C.B.S. à l’issue des négociations menées avec les candidats. 
 
 
Dans le cadre de la convention qui a débuté au 2 janvier 2008, la société TVO a proposé dans son 
offre : 
 

- Des axes d’amélioration de la gare routière qui garantissent le versement de la subvention 
du S.T.I.F., liée à l’amélioration de la qualité de service. L’entreprise propose notamment de 
renforcer l’accueil de la clientèle et la vente de titres, la mise en place de système 
d’informations intégrées ainsi que la sécurisation du site. 

 
- La présence aux heures de pointe d’un régulateur en gare routière, soit pendant 6 heures 

par jour (présence jugée indispensable au bon fonctionnement de la gare routière, à la 
régulation du trafic des autobus dans son enceinte et à la sécurité des voyageurs) 

 
- Rémunération : 

Le délégataire sera rémunéré de la façon suivante : 

� La subvention du S.T.I.F. : environ 50.167 €, 

� Les commissions sur encaissements : environ 9.500 €, 

� Les redevances des transporteurs : environ 80.580 €. 
La société T.V.O. propose que cette redevance des transporteurs comporte une part 
fixe de 1 550 € et une part variable, la taxe au départ, fixée à 1 € par départ.  

 
La Commission Consultative des Services Publics Locaux a dûment examiné le rapport fourni par 
TVO le 5 juin 2008. 

 
Le rapport d’activités de la gare routière de Sartrouville est consultable à la Direction de la C.C.B.S. 
 
Il est donc proposé au Conseil Communautaire : 
 

� DE PRENDRE ACTE de la communication du bilan d’activités 2007 de la société 
T.V.O. concernant la délégation du service public de gestion de la gare routière de 
Sartrouville. 

 
���� Monsieur JOLY  insiste particulièrement sur les améliorations att endues et figurant dans 
l’offre de la Société T.V.O. (cf. titre V « perspec tives 2008 »). 
 

���� Sur question de Mme. GUICHENDUC , M. JOLY précise qu’il n’est question que de la ga re 
et non de son pourtour. 
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DELIBERATION N°22 
 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 
 

Vu la  Code Général de Collectivités Territoriales, 
 

Vu la délégation de service public conclue entre la C.C.B.S. et la société T.V.O. pour la gestion 
de la gare routière de Sartrouville, 
 

Considérant que le rapport d’activités 2007 a dûment été présenté le 5 juin 2008 à la 
Commission consultative des services publics locaux qui l’a examiné en application de 
l’article L.1413-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Ouï l’exposé de Monsieur Alexandre Joly, Vice-président de la C.C.B.S. en charge de la Voirie, 
de la Circulation et des Transports, 
 

Après en avoir délibéré, 
 

DECIDE :  

 

���� DE PRENDRE ACTE du rapport annuel 2007 sur le prix et la qualité du service 
public de collecte des déchets sur le territoire de la C.C.B.S. 

 
 

23. TRAVAUX DE REFECTION DE LA RUE CHARLES FRANÇOIS DAUBIGNY A 
BEZONS ET CARRIERES-SUR-SEINE – CONVENTION DE CO-MAITRISE 
D’OUVRAGE ENTRE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA BOUCLE DE 
LA SEINE ET LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION ARGENTEUIL-
BEZONS. 

 
RAPPORT DE 

PRESENTATION N°23 
 
 
Nota : ce point N° 23 a été mis à l’ordre du jour en ver tu de la délibération N° 00 prise en 
début de séance. 
 
Monsieur Alexandre JOLY, Vice-président de la C.C.B.S. en charge de la Voirie, de la Circulation et 
des Transports, rappelle que la rue Charles François Daubigny située à Carrières-sur-Seine est 
d’intérêt communautaire depuis le 1er janvier 2008. 
 

Dans le cadre des interventions dans le domaine de la voirie de leurs territoires respectifs, la 
Communauté de Communes de la Boucle de la Seine et la Communauté d’Agglomération 
Argenteuil-Bezons ont décidé de mener ensemble la réfection de la rue Charles-François Daubigny 
qui dessert, en limite de territoire de Bezons et Carrières, une vaste zone industrielle. 
 

Cette décision est fondée sur l’ordonnance du 17 juin 2004 organisant la co-maîtrise d’ouvrage 
déléguée entre personnes publiques lorsque la réalisation d’un ouvrage relève simultanément de la 
compétence de plusieurs maîtres d’ouvrage, comme c’est présentement le cas. 
Les travaux portent sur la reprise ponctuelle de caniveaux, sur le renforcement de la structure de la 
chaussée et sur la réfection de la couche de roulement.  
 

Par cette convention, la C.C.B.S., maître d'ouvrage sur cette partie de la voirie qui la concerne, 
désigne la CAAB comme mandataire et l'autorise à intervenir sur le territoire de Carrières-sur-
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Seine concerné par l’opération en son nom et pour son compte, afin de procéder aux travaux 
convenus. 
 

La surface de chaussée reprise et le mètre linéaire de changement des caniveaux sont équivalents 
sur les deux communes. Chaque collectivité, interviendra donc à hauteur de 50 % du coût des 
travaux, taxes comprises. 
Le coût global des travaux sur cette voirie est estimé à 106 523,29 € HT, soit 127 401,85 € TTC. 
 

Dans la mesure où il s’agit de travaux d’investissement, la commune de Carrières-sur-Seine 
remboursera à la C.C.B.S., par le biais d’un fonds de concours, le montant de la participation 
financière versée par la C.C.B.S. à la CAAB. 
 

Il est proposé au Conseil Communautaire :  

� D’APPROUVER la convention de co-maîtrise d’ouvrage entre la Communauté de 
Communes de la Boucle de la Seine et la Communauté d’Agglomération Argenteuil-
Bezons  pour les travaux de réfection de la rue Charles François Daubigny 

� D’AUTORISER le Président de la C.C.B.S. à signer cette convention et les pièces 
afférentes à ce dossier 

� DE DIRE que la commune de Carrières-sur-Seine versera à la C.C.B.S. un fonds de 
concours d’un montant égal à celui versé par la C.C.B.S. à la C.A.A.B. 

 
 

DELIBERATION N°23 
 
 

Le Conseil Communautaire de la C.C.B.S., à l’unanimité, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’article 2 paragraphe II de la loi n°85-704 du 12 juillet 1985 modifiée par l’ordonnance 
n°2004-566 du 17 juin 2004 définissant et organisant la délégation de maîtrise d’ouvrage, 

Vu les compétences de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine en matière 
de voirie d’intérêt communautaire, 

Vu le projet de convention de co-maîtrise d’ouvrage, 

Considérant que dans le cadre des interventions dans le domaine de la voirie de leurs 
territoires respectifs, la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine et la 
Communauté d’Agglomération Argenteuil-Bezons ont décidé de mener ensemble la 
réfection de la rue Charles-François Daubigny qui dessert, en limite de territoire de Bezons 
et Carrières-sur-Seine, une vaste zone industrielle, 

Considérant l’intérêt que présente le transfert de la maîtrise d’ouvrage de la C.C.B.S. à la 
CAAB afin de réaliser ces travaux de voirie, 

Ouï l’exposé de Monsieur Alexandre JOLY, Vice-président de la C.C.B.S., en charge de la 
Voirie, de la Circulation et des Transports, 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE :  

� D’APPROUVER la convention de co-maîtrise d’ouvrage entre la 
Communauté de Communes de la Boucle de la Seine et la Communauté 
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d’Agglomération Argenteuil-Bezons  pour les travaux de réfection de la rue 
Charles François Daubigny 

� D’AUTORISER le Président de la C.C.B.S. à signer cette convention et les 
pièces afférentes à ce dossier 

� DE DIRE que la commune de Carrières-sur-Seine versera à la C.C.B.S. un 
fonds de concours d’un montant égal à celui versé par la C.C.B.S. à la CAAB. 

 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 
 

���� M. BEL indique qu’une réunion d’information sur le Schéma  Directeur Local et sur l’Eau se 
tiendra le mardi 16 septembre à 20h30,  à la Salle des Fêtes de Montesson, avec des 
responsables de l’Agence Seine-Normandie. 
 
���� OBSERVATION DE M. GALET  à propos du changement de date et de l’horaire de la réunion 
de la Commission « développement durable » du 12 ju in (réunion à laquelle il n’a pu assister) : 
M. GALET souhaite que les convocations aux réunions  soient adressées suffisamment à 
l’avance afin de permettre aux conseillers de se re ndre disponibles dans la mesure du possible.  
 
����M. MUREZ approuve totalement cette demande, précisant qu’in formation en sera donnée aux 
Vice présidents de la CCBS. 
 
���� M. MUREZ annonce la tenue d’un séminaire sur le développeme nt durable, qui se tiendra le 
samedi 20 septembre à partir de 9 heures  (jusqu’à environ 17 heures), en Mairie du Vésinet.  
Tous les conseillers communautaires sont concernés.  
 
���� M. FAUR fait état d’un contact de M. LAMY  (Maire de St Ger main en Laye) à propos d’une 
réunion sur les transports. M. JOLY confirme que ch aque maire de la CCBS va recevoir cette 
invitation et qu’il représentera la CCBS à cette ré union si les autres maires ne sont pas 
disponibles. 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 heures. 
 

 

 

*   *   * 
 

 

 

PROCHAIN CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 

Mercredi 1er octobre 2008 à 20h30 – Mairie du Vésinet  
 
 
 

 
 

Le secrétaire de séance, 
 

 
 
 
 

Michel PAPE,  
Maire-Adjoint de Sartrouville 

Le Président de la Communauté de 
Communes de la Boucle de la Seine, 

 
 
 
 

Christian MUREZ, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 


